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juges Fortin, (luerin et Archer, sur les faits et pour dé
faut de preuve : Considérant que les griefs portés contre 
les défendeurs, sur lesquels les deux jugements en ques
tion sont basés, ne sont pas justifiés par la preuve, et 
notamment que le demandeur n’a pas prouvé que les dé
fendeurs aient fait quoi que ce soit pour lui ravir l'af
fection de sa femme, ni l’empêcher d’aller habiter avec 
lut.

Shorey et autre vs Dolloff. and Manufacturing Life Insurance 
Co.. et autre, et Dame Dolloff: Montréal (22 R. L. n. a. 
7)—Infirmé par la Cour d’appel, le 6 mars 1916. (25
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Kl sur la défense îles défendeurs Pilou et Proulx, allé
guant iiue madame W.-J. Mallette, alors en charge de la 
gare ni <|Uestion. avait téléphoné au poste de police de la 
défenderesse, que deux inconnus séjournaient sans raison, 
à cette gare, et que sur ses ordres d’avoir à déguerpir, 
l’un d’eux, le demandeur l’avait menacé d’une arme à feu, 
et que c’est sur cette information, que les défendeurs Pilon 
et Proulx se sont rendus à la gare en question et que c’est à 
la demande de ladite dame Mallette qui avait promis por
tin’ une plainte devant un juge de paix, que lesdits dé
fendeurs Pilon et Proulx ont invité le demandeur, de les 
accompagner à la station de police: qu’après s’être rendus 
au poste, ils ont téléphoné à l’époux de la dame Mallette 
qui était en charge d’une autre gare du Grand Tronc, la 
station “Dominion”, et qui leur a manifesté sa détermi
nation d’empêcher son épouse de porter aucune plainte 
contre le demandeur, et qu’ils ont alors reconduit ledit 
demandeur à la gare d’où il venait, ajoutant comme moyen 
subsidiaire que l’avis qui leur a été donné est insuffisant.

Kt sur la défense de la cité île Lachine, réitérant l’ex
posé de faits invoqués par les défendeurs Proulx et Pilon 
sans cependant prendre la responsabilité de leurs actes et 
alléguant subsidiairement que dans les circonstances en 
question, lesdits Proulx et Pilon n’étaient pas les prépo
sés de la défenderesse, mais agissaient s "ement com
me gardiens de la paix publique.

“Considérant quant au défendeur Pilon que l’action a 
été intentée avant l’expiration du mois d’avis que le de
mandeur était tenu de donner audit défendeur comme of
ficier public aux termes de l’art. 88. C. proc.

“ lien voie ladite action quant auxdits défendeurs Pilon 
et Proulx avec dépens et sauf recours;

80
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“ Cimsiilvnmt <|iit' la défcnilircssc, la vile «!«■ I,a«,liiiui 
est nsponsalili- «les actes «les «leux «lé-fenilelirs l’iloii et 
l’rnulx <|iii dans cette «in «installée, agir et
agissaient comme préposés «l«* ladite «!«’■ I«*n*l«•n,ss«‘ |miir le 
nia in tien «le l’onln- |>iililie dans une gare de eliemin «le 
fer. ce «|iii est dans la juriilietimi «le la muniei|«alité «lé- 
feinl«,r«,sse :

** Coiisiilérant «|in* l«‘s défcnilcurs l’ilnn et l'roulx apn’-s 
s’être rendus ei«ni|ite «jiie le demandeur et son « gnon 
n’avaient pas d’armes, a pris avoir ét é mis à même «le eons- 
tnt«T «pi’ils étaient tous les deux «les « ' ivés «lu clu-miu
«le fer «lu (iraml Troue el «pi’ils «'-taii-nt «lans l’exercice «le 
leurs fonctions «•01111111' insp-etcurs. et par eoiiseipieiit 
avaient le droit de si- tenir à la gare en «piestion. ils ne 
pouvaient opérer les mises « n arrestation «lu demauileiir 
et «l<- >011 eompagnon. surtout lorsqu’ils n'avaient pas «le 
mandat nnitre «mx et «pi’ils n’avaient pas même «le plainte.

“ Considérant «pi’il eut été «l’une prinleliee élémentaire si 
rccllemi-ut eetti* «lame Mallette insistait pour faire arrêter 
le ' ' nr «le restin' eux-mêmes à la station le temps
qu’elle aurait été faire sa plainte, ou ce «pli aurait été 
plus simple «le rester à la station justpi’à l'arrivi'-e «lu train 
que le demandeur et son eompagnon . lailite.
«lame Mallette se trouvait ainsi protégée contre les dan
gers imaginaires qu’elle avait cru voir et le «leinanileur 
et son compagnon se trouvaient aussi à l’aliri «le tous «loin- 
mages vis-à-vis le pulilii-:

“ Considérant «pie ladite anvstation a été faite absolu
ment sans justification et sans nécessité et «pie le trajet 
que l'on a fait lain- au «lemunilcur et à son compagnon 
de la gare «lu eliemin «le fer au poste «le police et retour, 
était pour eus «li-tix ouvriers une injure grave et néeessam-

1
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nn'iiI ilommageahlc n leur liunm- reputation comme citoyens 
et connue employes île lu compagnie ilit chemin île fer;

“ Coinlanme la iléfemlercsse, la cité île Lacliine. à payer 
au ilemamleur la somme île $100 et les frais.

* <« *

.1 u tarit ch de* défendeurs constables sur l'a ri# d'ac
tion. ('. proe.. art. 88 : I. Sont officier* public* {a) Les offi
ciers nommés par les conseils municipaux : Jette v. ('hoquet
te (1857) I la. C. J. 148 ; f> li. ,1. lî. Q. 177; (b) Les cons
tables sociaux: Leyault v. Iwe (1881) 26 b. ('. J. 28; (# )
Les constables nommés Hans les églises : Wilhelmy v. Rri- 
sebois ( 18811) 12 K. !.. 424 ; 2. Le* homme* Je police ont
droit à l'a ri* d'action de l'article 88. proc. : Milton v. \tu- 
n ici pâli te de (’ôte St-Caul ( 1902) 6 II. I'. 407 ; Lefebvre v. 
Corporation de Verdun (1004) 0 II. I*. 437 : A**elin v. Da
vidson ( 1012) 13 II. T. 423 ; 3. Le jupe est obliyé de sup
pléer d'office le defaut d'ari* repuis par l'article 88 : Lamy 
v. Paye (1001) 16 II. ,1. 456; 4. l/avis de poursuite repuis
par l'article 703, C. mua., e*t une formalité impérative : Ré- 
dard v. Corporation du munie de Québec (1008) 33 C. S. 
188 ; McConnell v. Champaync ( 1898) 1 R. 1*. 416; Gau
thier v. Corporation du Mile-End ( 1896) 0 C. S. 453; /.<•- 
blanc v. Corporation de Winslow ( 1809) 5 R. J. 529; 5. Lue 
lettre d'avocat ne supplée pu* d l'a ris et son défaut doit être 
plaidé: La ville de St-Jean v. Christie 21 II. (’. aupr. 1 ;— 
Deschênes v. Julien (1009) Il II. î\ 35;—Bélanger \. Cor
poration de Boucherville ( 1010) 11 R. P. 361.
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I1ENEKK LURE D'ASSURANCE V. Assurance (vie), 227.
BILLET, vouait!rration, complaisance. preuve testimoniale: 

D'après la loi il*Angleterre qui s'applique aux matières 
relatives aux lettres île e lia lige, la preuve testimoniale 
est admise pour établir qu'un billet avait été signé et 
remis au porteur par le faiseur sans eonsidération; et, 
en faisant cette preuve les parties |suivent réouvrir un 
ancien règlement de compte pour prouver que ce billet 
n'avait été signé que par complaisance. U. rev. Un me 
Lavallée, v. Barrette, 187.

BILLET, prêts d'arpent. prescription de cinq aux: Lorsqu'un 
prêt d'argent est fait sur billet, et que ce billet est signé 
et remis au prêteur en même temps que le prêt, il n'y a 
qu'une seule transaction, et l'obligation qui en résulte 
est prescrite avec le billet par cinq ans. U. sup. I nqerx v. 
humas. 343.

BILLET V. Imputation de paiement. 3.1 : Preuve, 35.
“BONUS’* V. Concordat, 35.
BREVET D'INVENTION, marque de eommcree. rente, com- 

imqnie par actions, contrat, enregistrement au i'anada et 
aux Fétutx-l nix: La vente d'un brevet d'invention obtenu 
du gouvernement du Canada ne prive pas l'inventeur 
d'obtenir un autre brevet du gouvernement des Elats- 
Unis pour la même invention.

Lorsque le président d'une compagnie vend à cette 
dernière un brevet d'invention et fait enregistrer pour 
elle des marques de commerce, et qu'une proposition 
dans les termes suivants : “Moved by Director Clough. 
“ seconded by Director Bryant : “That the said com- 
“ pany allow Mr. YVarrell, the president, to file his ap
plication in Washington, C. S. A., for the registration 
*’ in the United States of the company's names Spedo- 
** le ne, Journolene, and Asbestolene. and trade-mark of 
“the “shield** registered in the Canadian Patent Offi- 
“ ee. in the same forms as were used to obtain said 
“ Canadian registration, to comply with the law of the 
“United States governing the filing of applications for 
“registration of foreign trade-marks. Carried. Direc
tor Idwin voted “nay”. Director Jackson declining
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“ to vnt«‘"*, est adoptée par les directeurs et le prési
dent. il y a contrat entre les parties, et cette convent ion 
comporte, pour le président, le droit de demander et 
d'obtenir en son nom personnel, du gouvernement .les 
Et at s-Cuis. l'enregistrenient de ces marques de com
merce: et la eompagnie n'a aucun droit île s*y opposer, 
et ne peut demander elle-même cet enregistrement.

On doit entendre par ** procédures judiciaires ** îles 
procédures intentées par une partie contre une autre 
devant une cour de justice compétente à décider de leurs 
droits respectifs. Ainsi la demande d'enregist renient 
d'une marque de commerce faite au bureau des brevets 
d'invention et des marques de commerce des Etats-Cnis 
e,st un simple procédé administratif et ne constitue pas 
des procédures judiciaires. ( . rev. Warrell v. Itailiran 

1 shestos l*ackinif l'oni/mnii. I.iiaiteil. 5l‘J.

c
( AXAI X D'EOOCTS X’. Responsabilité.
CAS FORTCIT V. Force majeure. 214.
CAI S K MIOIIAHLK Y. Responsabilité, tül.
( Al SK OC CONSIDERATION Y. (outrai. :‘u.
CERTIFICAT DE DEFAIT DK Fl.AIDEE Y. IWédurc.
CERTIORARI Y. Cité de Montréal. 4Tt : Droit erimine!. MM.
CESSION DE CONTRAT Y. ( outrât. TM.
CESSION .IC DI Cl Al RE DE RIENS Y. Action paulienne.
CHEMIN DE FER \. Responsabilité. Hi, SO. 2îM).
( Il EX RE ( DERRICK) Y. Responsabilité. :i0.
CHOSES NECESSAIRES X. Droit criminel. 2 tu.
CUITE DE M CR X*. Responsabilité, 1500.
CITE DE MONTREAL, /ninroirx, r*'filetai nlatioo il a lait. offen- 

*e criminel, "certiorari" : The powers given to the City of 
Montreal b\ an Act passed by the Legislature Council 
and tlie Legislative Assembly, of the province of Canada, 
in is.M (14-15 Yict.. eh. RM) to enact by laws for the 
g< mhI rule, peace, welfare, improvement. cleanliness, 
health, internal economy and local government of tin* 
city, and for the suppression of all nuisances, and con-
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1 inet supply pipe has been put into such building for each 
tenant, in such manner that the City may control each, 
supply of water.

There is no necessity for the enactment of a bylaw 
by the City of Montreal making provision for such case, 
the above obligation being imposed by law on the pro
prietor. ('. I*. Wolle abort/ r. ('it ft of Montreal. lt>4.

CITK I)K MO.YVRKAL V. Procédure. 201 : Responsabilité, 
3, 272. 470.

CITK I)K Ql'EIIKC, aqueduc. /trine d'eau, /tro/tviétaire riverain. 
e.,/doitation industrielle, donttnat/en-intérêts. avis d'action, 
droit muniei/nil : Les pouvoirs accordés à la cité de Qué
bec par la loi 29 Viet., ( 18G5) ch. .">7 relativement à son 
aqueduc ne dérogent en rien au droit commun (('. civ., art. 
503), et dans l'exercice de ces droits elle est soumise 
à l'obligation de payer les dommages qu'elle cause.

Ainsi, lu cité de Québec est responsable des dom
mages qu’elle cause à un propriétaire riverain de la 
rivière St-Charles se servant de l’eau de cette rivière 
pour exploiter une tannerie, si en établissant une pri
se d’eau considérable elle prive ce dernier de l'eau né
cessaire pour son industrie.

Dans cette poursuite, la cité de Québec n'a pas droit 
à un avis d’action. C. sup. liantien v. i'ité de Québec, 
142.

CITK DK QCKltKC V. Droit municipal. 127.
CLAC S K PKNALK V. Louage d'ouvrage. 397.
CLIKNTKLLK KT A< HALAXDAIiK V. Vente. 253.
C LOCH K V. Responsabilité, 89.
CLOTCRK V. Responsabilité. 470.
COLLISION V. Responsabilité. l(». 24.
COMMKNCKMKXT DK PRKCVK PAR KCRIT V. Louage 

d'ouvrage. 174: Preuve. 70: Preuve testimoniale. 97, 
343.

COMMISSAIRES D’KCOLKS V. Procédure. 350; Responsa
bilité. 350.

COMMISSION V. Contrat. 53: Mandat. 123.
COMMISSION ROC ATOI RK OU V K RT K V. Procédure. 334.
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COMMUNE DE LA VRAI RIE. lirait* respectifs tie* Jésuites et 
ayant8-droit8 de commune, Cour seigneuriale: La Com
pagnie de Jésus (jésuites) a. sur la commune de Laprairie 
un droit de domaine direct, un droit de propriété du 
fonds et tréfonds, droit aux grèves, rivières, bois et car
rières, outre le cens de 30 sols par habitant y mettant 
des bestiaux.

Les ayants-droit de commune ont la co-propriété, 
limitée au droit de pacage pour les bestiaux, et à usage 
pour les fins de commune seulement, sans pouvoir alié
ner ces droits sans le consentement du seigneur.

Les pères jésuites ont le droit de concéder des em
placements pour agrandir le village ou la ville de La
prairie. de ce jour à l’avenir.

L’application de l’acte de comention entre les jé
suites et les ayants-droit de commune, passée devant le 
notaire Barrette, le 30 novembre 1724. est sans restric
tion quant au temps.

Les réponses de la Cour seigneuriale, créée par 
l’Acte seigneurial de 18.74. équivalent A un jugement 
et les tribunaux doivent les accepter quelle que soit leur 
propre opinion.

La décision de la Cour seigneuriale interdissent aux 
seigneurs d’inclure dans leur concessions d’autres ré
serves que celle des cens et rentes ne se rapporte qu’aux 
concessions ordinaires entre seigneurs et censitaires et n'a 
pas trait aux arrangements qui pouvaient intervenir 
entre eux. en vue de l'exploitation pour une fin spé
ciale d'un démembrement de la seigneurie. B. R. Prési
dents et syndics de la commune de Layrairie de la Magde- 
leine v. Compagnie de Jésus, 408.

COMIWiN IE VA R ACTIONS, souscription d'action, fausses 
représentations, erreur, ratification : Le souscripteur 
d'actions dans le capital d’une compagnie en formation 
pour lu construction d’un chemin de fer qui découvre que 
l’objet de la compagnie est le commerce de bois, et que 
le plus fort actionnaire, est le président dont les parts 
n'ont été payées que par la vente de sa propriété A la 
compagnie A un prix trop élevé, ne peut intenter une
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( O.NCCKRK.NCK ILLEGALE Y. Vente. 253.
CONDITION'S V. Assurance (l'eu I. 286 : Cunt rut. 20. 53, 

202; .It'd ft pari. 445 : Mandat, 123; Vente. 463.
CONFESSION OK .ICOKMKNT. erreur, retractation: Vue 

confession tit* jugement in* | m* i it être retirée pour va use 
«l'erreur tie fuit, lorstpie le fait prétendu erroné est eelui 
tlu défentleiir. eoinnie eelui tl'une eonversution tpi'il aurait 
tenue lui-même. < . sup. Lupierre \. h'renette. 39.

CONNAISSEMENT V. Vente, 371.
CONNEXITE V. Procédure. 3v;;.
CONSENTEMENT V. (outrât, 30. 33.
CONSIDERATION V. Pillet. 187.
CONSTABLE V. Responsabilité. 528.

I CONSTRCCTION V. Louage d'ouvrage. 203. 5ou.

CONTENANCE- V. Vente en bloc. 496.
CONTRAI', etnixi' nu vonxidération, vomi it ion. nullité, tronx- 

port. preuve testimoniale : Dans un contrat, la cause. 
«mi eoiisitlération ne «loit pas néeessttirenient être expri
mée. mais il n'en est pas ainsi de la condition, celle-ci 
ne peut produire d'obligation sans être stipulée.

Ainsi lorstpie «les actes de transport ou de dona
tion entrevifs tie sommes «l'argent mit été faits sans 
condition, le cédant ou le donateur, «pii attmpie les ac
tes en nullité, ne jieut prouver par témoins tpi’il n'avait 
consenti ee transport ou cette donation entrevifs «pie 
sur la promesse «le l'engagement, lors de la passation 
«le ees actes, tpie la cessionnaire et donataire reste
rait avec lui connue ménagère justpi'à sa mort. C. sup. - 
Sort on \. Omni LanOrp ri rir. rl Lizottr, 20.

CONTRAT, ronxrntrmrnt. romlition île rente, openI d'im
meubles. rom mission. pro menue île rente, mondât: Pour 
la formation «l'une convention l'accord «les volontés ne 
tloil pas exister tpie sur les principaux éléments tlu con
trat. mais l'entente doit couvrir tous les points «le l’af
faire. en sorte tpie l'acceptation substantielle tl'une of
fre «le vente n'est pas une acceptation équivalente à uu 
consentement «le façon à lier les parties.

Si. dans le contrat de vente, le vendeur et l'acheteur 
ne s'accordent pas sur les conditions il n’y a pas de ven-
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te. et l’agent d’immeuble n'a pas droit à sa commission. 
C. rev. fiuarautcc Inrcutment Co. of Canada et outre 
v. Yipond et outre. 53.

CONTRAT. exécution. reunion île content, droit u du réunion
na ire. futur unite ou nom du cédant, uaiuie-arrét en mainu 
tir reçu : Si le cessionnaire «l'un contrat obtenu par le 
cédant d'une corporation municipale pour la construction 
de canaux d'égoûts. exécute les travaux et poursuit ensuite 
la corporation au nom de son cédant, et que celui-ci 
après qu'un jugement a été obtenu en sa faveur, re
fuse d'autoriser le cessionnaire à retirer l'argent, celui- 
ci (suit prendre une saisie-arrêt entre les mains de la 
corporation municipale et la faire condamner à lui payer 
le montant du jugement. ('. rev. International Sup/dy 
A Construction Company. Limited v. Couture et autre et 
Cité de Huit. 323.

CONTRAT, interprétation, démolition de béitiuue, délai, re
tord: Dans un contrat pour la démolition d’une bâtisse 
à être exécuté dans un délai déterminé. Veut repreneur 
ayant droit aux matériaux en payant une somme de 
$500. avec la clause que ce prix serait augmenté de $200 
pour chaque jours de retard, cette dernière somme doit 
être considérée comme une augmentation du prix de 
vente des matériaux, et non pas comme des dommages 
liquidés. ('. rev. Leiriu H ni Id in y Company, Limited v. 
home Leduc et rie. 214.

CONTRAT, interprétation de contrat, terme, créance due et 
exiyible: La dette créée par l'écrit suivant : “Vu la disso- 
“ lut ion de société entre nous deux. ( Edmond-R. Bouchard 
“ et Adélard-Alphonse Chômer, à savoir les parties en 
“ cette cause) Je. Edmond Bouchard, m'engage à rem* 
“ bourser la part payée par M. A-A. Charrier au montant 
“de $000. plus l’intérêt de 8 p. c. Je m'engage aussi 
“ pour raison |>ersonnelle à payer ledit Cherrier avant 
“ tout autre créancier, pourvu que cela n'affecte en rien 
“mes affaires. Signé ce 28ième jour de novembre 1913.— 
“ Edw.-R. Bouchard. A.-A. Cherrier”. devient due et ex
igible lorsque h* débiteur cesse de faire des affaires
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'après avoir vendu son commerce à un tiers. V. sup.— 
Vherrier v. Hour ha ni, 103.

CONTRAT, mine en demeure, inexécution de contrat, prêt- 
eription, abdication d'office: Les dommages-intérêts
pour défaut d’exécution des contrats ne comptent que de 
la mise en demeure.

Ces dommages sont prescrits par deux ans du .jour 
ou ils sont, liés. La Cour doit appliquer d'office cette 
prescription. C. sup. Lamarche v. file de Montréal et 
autres, 357.

VONT MAT, pollicitation, offre d’acheter, promesse de vente, 
délai, condition, acceptation, dot et fraude: L’écrit sui- 
vant. daté du 15 juillet : ’Me soussigné, m’engage et 
“m’oblige par les présentes d’acheter de vous, ou par 
“ votre entremise, sur votre formule ordinaire de promesse 
“de vente les lots (description et conditions). 11 est 
“ clairement entendu que la présente offre sera bonne 
“ pour quinze jours”, n’est pas un engagement formel d’a
cheter ces lots, mais n’est qu’une offre d’acheter subor
donnée ft une acceptation dans le délai spécifié et à la 
signature d’une promesse de vente.

L’acceptation de cette offre faite par une lettre ne 
portant aucune date, et signée comme suit : “ Beaudin
“ limitée, par (en blanc)” n’est pas légale.

L’acheteur n’est pas tenu de signer un contrat de pro
messe de vente si les conditions de cet acte diffèrent ma
tériellement avec celles mentionnées dans l’offre d’ache
ter. IL K. Beaudin, Limitée v. Tremblay, 262.

CONTRAT, promesse de rente, acceptation, lien de droit, irres- 
ne. insanité temporaire, consentement, nullité, preuve: 
La promesse de vente est un contrat unilatéral, 
mais qui peut se transformer en un contrat synallagma
tique de vente par l’acceptation en temps utile qu’en fait 
celui en faveur de cpii elle est faite.

II est île principe cpie lorsqu’il s’agit d’une insa
nité temporaire, comme l’ivresse. le demandeur en nul
lité d’un contrat est tenu de prouver que l’aberration 
mentale existait fi l’instant même du contrat ; la preuve,
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vu parvil vas, tie l'habitude dv I'ivrvssv vst insuftisuiiiv. 
C. sup. Sr fini" v. ProuU• rt PronU vt autre*. 30.

CONTRAT, transaction, compromis. îlot ct frantic, insolrabi- 
litc. saisie-arrêt apres juyement : Le débiteur <|iii con- 
vient awe le vréancier de son vréanvier de ne pas payer 
sa dette jusqu'à vv qu'une saisie-arrêt soit prise entre 
ses mains, et qui, le jour où eette dernière est émise, 
après avoir essayé, sans réussir, d'acquérir le jugement 
du créancier saisissant pour faire le paiement de sa 
dette par voiiqie usât ion. s’empresse de transiger avec 
son propre créancier, qu’il sait insolvable, et en obtient 
un compromis d’environ 20 cents dans la piastre, est 
cou de dol et de fraude, et il sera condamné à payer
le total de sa dette au créancier saisissant. (’. s up. - 
l'Uastcnai* v. I aWancourt et Mcrakos. 440.

CONTRAT, transport, intérêts, promesse tic rente., subroya- 
titin : Lorsqu’une |jersonne assume, dans un transport de 
promesse de vente, le paiement de certains intérêts à 
partir du 8 mai 1913, et ensuite cède ses droits à une au
tre à la condition que celle-ci continuera le paiement de 
ces intérêts du 23 février 1914. et que cette dernière 
transporte ces mêmes droits au premier vendeur, il n’y 
a pas subrogation de l’un à l’autre, chacun étant tenu de 
sa propre dette, et le vendeur originaire peut réclamer du 
premier acheteur les intérêts dus depuis le tramqiort du 
7 mai, 1913, s’il les a payés lui-même. ('. sup. Autlet- 
tc v. t!ipaère. 317.

CONTRA I rente tic boisson sans licence, amende, paiement 
à compte, emprisonnement, eonrention illéyale. répéti- 
tion tie Vintlu, loi tics licences tie (fuébcc: Celui qui a 
pavé un acompte sur l’amende à laquelle il a été con
damné pour vente de boissons enivrantes sans licence, 
et (pii. subséquemment, subi sa peine d’emprisonnement, 
n’a pas le droit de se faire rembourser la somme payée.

La convention faite par cette personne avec le 
percepteur du Revenu par laquelle ce dernier serait 
convenu que. sur le paiement d’un acompte sur l’amen
de. il la déchargerait de la balance de la dette, des in
térêts et des frais, est illégale et contraire à la loi et

60
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à l'ordre Dans ce cas. il n'y a pas lieu à la ré
pétition île lu somme payée a compte. ('. c. Côté v.
Lamarre, 76.

CONTRAT—V. Brevet d’invention, 512 : -.leu et pari, 445 ; - 
Juridiction, 438 Louage d'ouvrage. 397.

CONTRAT 1)E MARIAGE—V. Assurance (vie). 227.
CONVENTION- V. Contrat. 20. 30, 53. 76. 103. 214, 262, 317, 

323. 357;—Mandat 123.
CONVENTION ILLEGALE—V. Contrat. 76; Répétition de 

l’indu, 76.
CONVICTION SOMMAIRE -V. Droit criminel. 302.
CORPORATION MUNICIPALE—V. Cité de Montréal. 164, 431, 

433, 470;—Cité de Québec. 142 ;—Droit municipal, 67, 
107. 127. 383.

CORPORATION SCOLAIRE—V. Droit scolaire. 233.
CORPORATION SCOLAIRE "DE FACTO"—V. Droit scolaire, 

233.
CORROBORATION V. Droit criminel. 400.
COUPE DE BOIS —V. Donation à cause de mort. 247.
COUR DU RECORDER DE MAISONNEUVE V. Droit crimi

nel. 448.
COUR DU RECORDER DE QUEBEC—V. Droit municipal, 127.
COUR SEIGNEURIALE—V. Commune de La prairie, 408.
COUTUME—V. Louage d'ouvrage, 427.
CREANCE DUE ET EXIGIBLE V. Contrat, 103.
CREANCIER V. Asurance (vie). 227.

D

DEFAUTS APPARENTS—V. Vente à l’encan, 521.
DEFAUT 1)E POURSUITE—V. Responsabilité. 26.
DEFAUT DE POURVOIR—V. Droit criminel. 240
DEFI ( i U RATION ET INCAPACITE V. Responsabilité, 218.
DELAI D’EXECUTION DE CONTRAT—V. Contrat. 214, 

262 ;—Louage d'ouvrage, 397 ;—Mandat, 498 ; Vente, 371.
DELAI—V. Procédure, 198.
DELIVRANCE—V. Louage des choses. 207 ;—Vente. 371 ;— 

Vente A l’encan, 521.
DEMANDE DE PAIEMENT—V. Vente. 463.

4
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DEMANDE RECONVENTIONNELLE Y. Séparathm d<- corps, 
87.

DEMOLITION 1)E BATISSE V. ('outrât, 314.
DEVOT D'ARGENT—V. Vromesse de vente. 490.
DEVOT DE GARANTIE- V. Banque, 357.
DEVOT DE L’ENJEU—V. Jeu et pari, 445.
DESC'ltl VTIQX—V. Vente en bloc. 496.
“DESTITUTE CIRCUMSTANCES " V. Droit criminel, 240.
DETTES DE SUCCESSION V. Usufruit, 178.
DIFFAMATION ET INJURES V. Vrocédure. 350Respon

sabilité, 350.
DIMINUTION DE PRIX—V. Vente en bloc. 496.
DISCRETION DE I.A COUR—V. Frais. 131.
DISSIDENT—V. Droit scolaire. 244.
DDL ET FRAUDE—V. Contrat, 262. 440.
DOMMAGES FUTURS—V. Responsabilité, 218.
DOMMAGES-INTERETS V. Cité de Québec, 142; Compen

sation. 97;—Frais, 131; Louage des choses. 49;—Res- 
ponsabilite. 1. 26, 44. 63, 199. 218, 350, 382 ;—Vente, 
253, 463, 480.

DONATION A CAUSE DE MORT, maladie mortelle de la do- 
natrice, renonciation, coupe de hoin. donation déguioéo, 
interprétation d'acte, nullité: Un acte par lequel une 
liersonne renonce à une certaine coupe de bois sur un 
immeuble, en faveur de son fils et le subroge à tous 
ses droits pour bonne et valable considération, dont elle 
lui donne quittance sans avoir rien reçu de lui, n’est 
qu'une donation, et si cette donation est faite pendant 
lu maladie mortelle de la donatrice, elle est nulle com
me donation à cause de mort, étant prohibée par l’ar
ticle 762. 0. civ. 0. rev. Dame Ricard et rir v. g. Ri
card et T. Ricard, 247.

DONATION DEGUISEE—V. Donation à cause de mort, 247.
DONATION ENTREVIFS—V. Ecrit sous seing privé, 355.
DONATION VAR CONTRAT DE MARIAGE—V. Substitution, 

346.
DROIT COMMUN—V. Assurance (feu), 150.
DROIT CRIMINEL, conviction sommaire, appel, svspemion et 

ajournement, omission de preuve écrite, acquieteement
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tacite. ajournement de la ucntencc, vagabondage, pronti- 
tiillon : Lu sus|iension indéfinie des procédures eu matière 
criminelle est prohibée comme préjudiciable au droit (le 
défense de l'accusé. (>|iendant si la suspension n’est (pie 
le résultat d'une entente entre lu couronne et le prévenu 
à l'effet de surseoir au procès aussi longtemps (pic le 
prévenu se conformera à des conditions posées, cette 
sus|ieiision constitue plutôt un ajournement, dont le pré
venu ne |s‘iit se plaindre, puisqu'il en détermine lui-même 
la durée.

L'accusé. représenté pur procureur, renonce taci
tement à la prise des dépositions par écrit, s'il |iartieipe à 
l'empiète par contre interrogatoire, sans objecter il l’o
mission.

Kn l'absence de préjudice, une sentence reste valide 
bien ipie la date n'en ait pus été fixée par ajournement, 
si le magistrat en a préalablement donné avis au procu
reur de l'accusé.

Une femme ipii a des rap|sirts sexuels illégitimes 
avec un seul homme, n'est pas une prostituée aux termes 
de la loi : mais elle devient une prostituée, si elle se 
fait successivement la maîtresse de plusieurs hommes. 
IL IL Hétlard v. Le Itoi, 302.

DROIT CRIMINEL, hour du recorder, preuve par écrit, "certio
rari” : Dans les causes criminelles par voie de conviction 
sommaire, la preuve devant une Cour de recorder doit 
être prise par écrit. C. sup.—lia tue Perron v. Sénéeal, 
448.

DROIT CRIMINEL, machine» automatigue». jeu île liauard, 
licence» du gouvernement provincial, prénomption : Le
fait (pie des machines automatiques (slot-machines) sont 
licenciées par le gouvernement provincial, sous l'auto
rité de la loi 5 (ieo. Y (1915). ch. 23. n'a pas pour effet 
d'en légitimer l'usage, si elles constituent des jeux de 
hasard, prohibés par les lois criminelles C. des sess. - 
l.e Itoi v. Heritier. 238.

DROIT CRIMINEL, mari et femme, chute» néceunaireu. ali
ment. défaut de pourvoir, “deutitutc rirwnmtanee» 
Where a husband has lieen condemned, by a judgment
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in un iietiun for «épuration from lieil unit Ilourd, to pay I 
liis wife au alimentary pension and neglects to pay it, I 
lie falls under the article 242<t Criminal Code, which de- I 
.-hires guilty of a criminal offence a husband who I wing 1 
under a legal duty to provide necessaries for his wife. I 
if she is in destitute or necessitous circumstances, with 1 
out lawful excuses, neglects to provide such necessaries. 1 
the judgment of the Civil Court having the effect to es
tablish her destitute and necessitous condition.

There is error in the judgment of a District Magis
trate who declared that the complainant was not in 
such circumstances liecuuse she was receiving from her 
father and mother her food and lodging. K. It. Dilute 
.llyier* v. Tmveu. 240.

DROIT CRIMINEL, cal. iia»»e»»ian ilv r/ioxr calve, revel, futu
re. earrabaration. licence tie cirennxtilttccx : Where in
criminal charge of having in possession certain brass 
knowing them to have liecn stolen, no goods are found, 
after a search, in the jsissession of the accused, it is 
sufficient, however to create circumstantial evidence, 
corroborating the evidence of tile young boys who com
mitted the larceny, that the proof shows that a quantity 
of metal stolen long liefore the specific instances char
ged in the case had lieen discovered ill the accused's pos
session. K. It. Veil re» v. The Kilty, 40(1.

DROIT CRIMINEL -V. Cité de Montréal, 433;- Droit muni
cipal, 127.

DROIT D'ACTION V. Avocat. 320.
DROIT Ml'NICU’AL. cité île Québec, rèylcmeiit niiinieiitul, en

tretien île» me», ('mtr iltt reran1er. juciitletion, y rob i bi
ll an : La plainte suivante produite devant la Cour du 
recorder de Quéliee, pur la cité de Quéliee. savoir: “Vous 
" ladite défenderesse, alors et là. avez illégalement né- 
" glig. et omis d'enlever la neige et la glace sur la voie 
“entre les lisses de votre chemin de fer électrique et sur 
“ une largeur de deux pieds le long desdites lisses en 
“ dehors d’icelles, en face de lu maison occupée par J.- 
“Alliert Cloutier sur lu fui- St-.lean (no .>40) en la ma- 
“ nière suivante, savoir: en faisant repousser et rejeter
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“ lcsiiites neiges et gluves devant et près des terrains et 
“ maison occupés par le dit J .-Albert Cloutier, sur ladite 
“ rue”, ne décrit pas légalement l’offense prévue par uu 
règlement municipal de la cité rédigé comme suit : 
“ La Compagnie enlèvera la neige et la glace sur la voie 
“ entre les lisses de sondit chemin, et sur une largeur 
•‘de deux pieds le long desdites lisses en dehors d’icelles, 
“et elle ne devra pas employer de sel pour la faire fon- 
“ dre, excepté sur les rails, dans les rampes, les courbes, 
“les aiguilles et les voies d’évitement. Pendant la sai- 
“ son d’été elle entretiendra aussi en bon ordre ledit 
“ chemin sur la même largeur <|u'en hiver.” et une con
damnation dans les termes de cette plainte est illégale. 
11. II.—Quebec Rail irai/ làgltt & l*oirer V o, v. fV# ar du 
recorder de (Jucher, et ('ité de (Jucher, 127.

DROIT MUXK'I PAL. reniement: A municipal corpora tioi» 
is not responsible in damages for neglect to prosecute 
persons who violates its ordinances, particularly where 
the right to initiate prosecution is left open to any per
son who may choose to lay a complaint. K. II. Warren 
and other* v. Corporation dn r Hinge de la Malhaie, 107*

DROIT MUNICIPAL, resolution dn conseil municipal, lieu den 
mante*, règlement: Une résolution d’un conseil munici
pal passée en dehors du lieu ordinaire îles séances du 
conseil, sans avoir été autorisée par un règlement préala
ble à cet effet, est ultra rireh et radicalement nulle* 
C. rev.—Dame DessauUes v. standard L.fi do s ices Limi
ted, 382.

DROIT MUNICIPAL, rôle d'cral nation, rente d'immeuble pour 
tare*, nullité, prescription : Une corporation municipale 
qui entre sur son rôle d’évaluation un immeuble possédé 
par un inconnu, mais (pii. chaque année, envoie le comp
te de taxes au véritable propriétaire et les |>er<;oit de 
lui-même, est responsable des dommages soufferts par 
ce dernier, si. par erreur, elle fait vendre ces immeubles 
pour taxes, sur un “inconnu”: et cette vente peut être 
annulée parce que ces taxes avaient été payées par le 
propriétaire.

Cette vente est entachée d’une nullité absolue et la
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prescription de l’article 1015, (’. mini., ne s’y applique, pas. 
V. sup. f’oudh et autres v. Vite de Montréal et Vorpora- 
tion (lu comté d'Uoehelapa et autres. 67.

DUO IT MUNK 1PAL— V. Cité de Montréal, 164. 431, 433;— 
Cité de Québec. 142.

DUOIT St’OLAI ItK, dissident. corporation "de facto", avis, 
taxes scolaires, présomption, renonciation : Les corpo
rations publiques, tout comme les autres personnes, peu
vent renoncer aux droits leur résultant d’une loi, lors
que cette renonciation n’a rien qui blesse l’ordre public 
et qu’elle est d’ailleurs conforme à l’esprit de la loi.

Cne municipalité scolaire qui reconnaît que, sur son 
territoire il existe de fait une corporation scolaire pro
testante dissidente, et qui laisse des contribuables 
payer leurs taxes scolaires à cette corporation pendant 
un grand nombre d’années, ne peut plus nier son exis
tence. la présomption qui s’est établie est que toutes les 
formalités de la loi ont été observées lors de sa créa
tion. et elle est censée avoir renoncé à percevoir les ta
xes scolaires de ces dissidents. C c.—Vommissaires d'é
coles pour la municipalité de la paroisse de Stc-Marie-de- 
Monnoir v. Auclair. 233.

E

ECLAIRAGE l’I'IlLIC V. Responsabilité. 470.
ECRIT V. Mandat. 4."i8 : Preuve testimoniale. 1)7.
ECRIT VERDV OC DETRUIT—V. Preuve testimoniale. 173.
ECRIT SOUS SEING VRIVE, ttttlliti. ilonation entrerifx. for

me: Gifts inter riron must lie exeented in notorial form 
under pain of absolute nullity. C. II.—CIf// of Wextmonnt 
v. Uixhnii unit another. li.Vi.

EMBOUTE1LLEUR V. Kesponsabilité. 11)1).
EMPRISONNEMENT—V. Contrat. 70; Répétition de l’indu, 

76.
ENCOMBREMENT ET FERMETURE DE RUES V. Force ma

jeure. 214.
ENFANT V. Responsabilité, 218.
ENGAGEMENT A L’ANNEE V. Louage doux rage. 226.
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EX H Ell 1STJIEM E XT V. Itrevet d’invention, 512.
EXliE(i I STItKMENT—V. Servitude réelle, 504.
EXSEMEXUEMEXT DE TERRE V. Responsabilité. IG7.
ENTREE DE MAISON—V. Louage des ehoses, 49.
ENTREPRENEUR V. Reddition de compte, 221: lies|M>usa- 

bllité, 39.
ENTRETIEN DES RUES—V. Droit municipal. 127.
ERREUR Y. Compagnie par actions. 154: Confession de ju

gement. 39; Preuve, 35.
ERREUR DE VOIE Y. Responsabilité. 1.
ETALON Y. Responsabilité. I.
EXAMEN DE TEMOINS V. Procédure. 334.
EXCAVATION—V. Responsabilité, 300.
EXCEPTION A LA FORME—V. Revision. 225.
EXCEPTION DILATOIRE Y. Reddition fie compte. 221.
EXCEPTION PRELIMINAIRE Y. Procédure, 193.
EXECUTION DE CONTRAT Y. Contrat. 323, 433.
EXPLOITATION IXDUSTlil ELLE--Y. Cité de Québec. 142.
EXPLOSION DE DYNAMITE Y. Responsabilité. 3*2.

F

FAUSSES REPRESENTATIONS Y. Compagnie par actions. 
154.

FAUTE COMMUNE—V. Responsabilité. 16. 24. S9.
Fl DEI-COMM1S, acceptation : Trust under Article 981 « C. ('., 

eau only l>e established by gift or by will.
The acceptance of a deed of trust made under private 

writing by the trustee is nidi and without effect. C. R.
Cf In of West mount v. Bishop unit another. 355.

FOLLE ENCHERE-— V. Procédure. 455.
FORCE MAJEURE, mourais temps, encombrement et ferme

ture (le rues, eus fortuit: Le mauvais temps, la pluie, 
l'encombrement des rues par la circulation des voitures 
et des piétons, la fermeture temporaire ou partielle des 
rues par la municipalité ne peuvent être considérés comme 
une force majeure ou des ras fortuits <pii puissent justifier 
la non-exécution d'un contrat dans un délai déterminé.
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C. rev.—Et'« i* Building Vomgang, Limited v. Dome Lcdue 
et rir, 214.

FORC E MAJEURE—V. Responsabilité, 272.
FORME DE DONATION ENTREVIFS—V. Ecrit sous seing 

privé, 255.
FRAIS, du mmageu-iniérêt», jugement n'aeeurdant gue $5, 

d itéré lion <le lu eu tir: Dans une action en dommages-in
térêts pom' diffamation, si le jugement est rendu pour une 
somme de .$5, la cour n'a aucune discrétion |Miur accorder 
îles frais au-delà du montant de ces dommages, même 
dans le eus où le demandeur aurait déclaré qu'il se con
tenterait d'une rétractation écrite au lieu d'une eomlum- 
nutioii pécuniaire. II. R. t'oté \. Ilog. 121.

FRAIS V. Avocat, 221).
FRAUDE V. Mari et femme. 7.
FRUITS ET REVENUS V. Substitution. 260.

G
GAGE, prêt, uni mit uuliuéguentet, remiue du gage, rctubuur- 

uement : L'emprunteur d'une somme de $110(1 qui donne 
une |ieintnre en gage pour le remboursement de ce prêt, 
et qui subséquemment fuit d'autres emprunts du même 
prêteur pour un montant total de $1,120. ne peut faire 
remettre ce gage sans rembourser à son prêteur cette 
dernière somme. C. rev. Du me lléuuult et ri r v. Mlle 
Bourgeon, 220.

GAGE V. Preuve, 25.
GARANTIE V. Louage d'ouvrage. 202; Vente, 252 480;— 

Vente à l'encan, 521.
GARDE-FOU V. Responsabilité, 470.

H
HYPOTHEQUE V. Compensation, 100; Privilège de four

nisseur de matériaux, 357; Procédure, 302.

I
IMPUTATION DE PAIEMENT, guit ment, billet ù ordre, prêt- 

eriptiou : Lorsqu'un débiteur doit plusieurs billets et
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i|ii"il paie vu avvomjilv diverses sommes d'argen* sans 
iiii|iiitutiiin spéciale. Ivs paiements doivent être imputés 
nui' les plus unviviiiivinviit échus ; et celui, tpii devait ces 
liillets lie peut prétendre qu'ils sont prescrits |s>ur appli- 
ipicr le niontunt payé sur ceux qui sont devenus dus de
puis. (". rev.—h'.-M. Kt-t'hiirlcu. I.imiter v. Ihlclon, 33.

INCAPACITE PARTIELLE PEUMANE.VI'E Y. Accidents du 
travail, 1!»2.

lXEXEcrnOX DE COXTHAT—V. Contrat. 357.
IX.IOXCTIOX Y. Vente. 107. 353: Responsabilité. 382.
I NOX DATION DE CAVE—Y. Responsabilité. 272.
INSANITE TEMPORAIRE Y. Contrat. 30.
INSCRIPTION AU FOND- Y. Procédure, 148.
INSCRIPTION EX DROIT—V. Procédure. 430.
INSCRIPTION "EX PARTE"—Y. Procédure, 135.
INSOLVABILITE DU DEBITEUR Y. Contrat. 440.
INSOLVABILITE DU MARI Y. Mari et femme, 7.
INTERETS Y. Contrat. 317.
INTERPRETATION DE CON TRAT Y. Contrat, 103. 167, 214, 

217, 326.
INTERPRETATION DE LOI Y. Loi. 408.
INTERRUPTION DE LUMIERE-V. Hcs'smsabilité, 470.
INTERRUPTION DE PRESCRIPTION y. Assurance (feu). 

286.
IVRESSE V. Contrat, 30.

JESUITES Y. Commune de Laprairie, 408.
JEU DE HASARD- V. Droit criminel. 238.
JEU ET PARI, contint, tient, tlc/tùt tic l'cnJcH, iiaicmvnt, au- 

lion. voitilitioiiK : Lu loi dénie toute action en recouvre
ment d’une dette de pari, dirigée soit contre le parieur, 
soit contre le tiers dépositaire de l’enjeu.

La remise d’un enjeu à un tiers, dans un contrat 
de pari, est un dépôt et non pas un paiement anticipé.

Même en supposant qu’elle serait une paiement an
ticipé. elle ne constituerait qu’un paiement sous condi
tion suspensive; et dans le eus où l'événement indéterminé
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<|ili fuit l’objet ilu |mri ne se réalise pas. le contrat n’a pas 
reçu sa perfection et le paiement est réputé n'avoir ja
mais été fait.

Ainsi le tiers a ipii l'enjeu il’iin pari est remis et 
qui est constitué par écrit juge (les conditions de lu ga
geure. lie peut être poursuivi en recouvrement de l’enjeu, 
lorsqu'il juge que les conditions ne se sont pas réalisées, 
et qu'il remet ou offre de remettre à chaque partie sa 
part de l'enjeu qu'il en avait reçue. ('. c. Ut-Jean v. /’(- 
liant, 44.">.

JOUISSANCE DES LIEUX V. Louage des choses. 207.
JUGEMENT AU FOND—V. Procédure. 133.
JUGEMENT FIXAI. OU INTERLOCUTOIRE V. Revision, 325.
JUGEMENT S'ACCORDANT QUE V. Frais. 131.
JURIDICTION, contrat, procédure, imniimatioii. a lient : The 

service of un action made on the representative of the 
defendant residing outside of the province. Iieing only 
their sole agent of commission merchant here, holding 
their goods along with other people's good, cannot lie 
construed to lie a |iersomil service on the defendant un
der Article »4. <’. P.

Where an offer of sale is received, at Montreal, 
from United States, and, in answer, a counter-offer is 
made and accepted, and the goods are delivered in this 
latter country, the contract has lieen formed in the United 
States, and the courts of the District of Montreal have 
no jurisdiction. S. C'.—Belt a nil another v. Chime & i'om- 
inini/, 438.

JURIDICTION V. Droit municipal, 127 : Séparation de 
corps, 87.

JUGEMENT V. Responsabilité, 1.

LEGATAIRE UNIVERSEL EN USUFRUIT—V. Usufruit, 178. 
LETTRE POSTALE—V. Cité de Montréal, 431.
LIBELLE V. Responsabilité, 63.
LICENCE V. Loi des licences, 137.
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LICENCE DU <i()VVERSEMENT PROVINCIAL V. Droit cri
minel. 258 ; — Loi îles licences de Québec, 76, 137, 382.

LIEN I)E DROIT V. Contrat. 30.
LI TISPENDANCE V. Procédure. 3fl3.
LIVRES D'AFFAIRES V. Saisie et vente d'actions. 158.
LOCATAIRE DE THEATRE V. Loi dis licences. 137.
LOCATEUR - V. Res|>oiinubi!ité, 300.
LOI. préambule, interprétation : Le préambule d’une loi n'est 

pas un argument décisif dans son interprétation, cepen
dant il sert à l’expliquer. B. R.—Présidents et syndics de 
la commune de Laprairie de la Magdeleine v. ('ompagnie 
de .tétant, 408.

LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL—V. Accidents du travail.
LOI DES LICENCES DE QUEBEC, concert, licence, locataire 

de théâtre, pourcentage: L’article 1292a de la loi des li
cences de Québec qui oblige "toute personne dirigeant une 
" troupe ou organisation ambulante faisant à profit des 

exhibitions d’animaux dressés, de tours de force accroba- 
“ tiques, ou de curiosité ou objets de fantaisie, ou don- 
“ liant des concerts ou sjiectacles de ménestrels ou tout 
“ autre s|iectacle semblable à obtenir au préalable du 
" percepteur du Revenu de lu province une licence à 
" cette fin", ne s'applique qu’il des concerts donnés par 
des troupes de bas étages qui courent les villes et les 
campagnes, mais non pas à des concerts où figurent des 
artistes de distinction.

Pour devenir sujet à la pénalité imposée par le 
statut auquel il est ci-dessus référé, il faut être gérant 
et, diriger la troupe qui n’a pas pris cette licence, mais 
elle lie s'applique pus au propriétaire ou locataire d'un 
théâtre qui pour loyer de sa salle de spectacle reçoit un 
pourcentage sur les recettes. C. des sess.—Corrireau v. 
l'agiiet, 137.

LOI DES LICENCES DE QUEBEC, licence du percepteur du 
rerenu, arrêté en conseil: Une licence du percepteur du 
revenu provincial émise avant l’arrêté en conseil du lieu
tenant gouverneur autorisant le porteur de cette licence a 
construire une manufacture de matières explosives au site



■ MOOuftP'"

LA REVUE LE(iALE

choisi par lui. est ahsolimiviit nulle. V. rev. Dame Des- 
su h lien v. standard Expletives Limited. 382.

LOI DBS LICENCES DE QUEBEC—V. Contrat. 7f>.
LOCALE DES CHOSES, dcllrranee. fonissanee de» lieux, paie

ment du louer, «minoration», acquiescement. mite en de
meure: l'n locataire qui loue une maison. avec quinze 
stalles «l’écurie, «leux remises et un grenier à foin, et «pii 
en prend possession au premier «le mai, alors que ces der
niers lui liment s n’étaient qu'en construction, ne |ieut 
ensuite, quinze jours plus tard, a bu adonner les lieux sous 
le prétexte que le locateur ne lui a pas livré tous les 
lieux loués, poursuivre en résiliation de bail, répéter le 
loyer payé et réclamer des dommages : I. s'il a pris pos
session des lieux sans se plaindre ; 2. s’il a payé le loyer 
du mois «le mai sans protêt : 3. s'il n demandé et accepté 
«les améliorations du locateur : 4. s'il n'a fuit signifier 
à son locateur aucune mise en demeure. C. rev. Saucier 
et nsor v. t'orheil. 207.

LOCALE DES CHOSES, entrée, résiliation, do ni niuycs-inté- 
l'it» : A lessee of an upper-house which has only one en
trance. passage and stair-ease with another tenement 
has an action in résiliation of his lease and for damages, 
if the lessor |iermits this last premises to be used for 
the purpose of public prostitution. C. It. - Tom v. Si ti
ller and another, 49.

LOCALE DES CHOSES V. Responsabilité. 300.
LOCALE D'OUVRAGE, architecte, râleur de» uerrice». tarif, 

pieurc, “quantum meruit," coutume: A landaca|ie archi
tect. not a member of the Association of Architects of 
the 1‘rovinee of Queliec. whose services are required, can
not base his account for his fees on the tariff of the 
above Association, which, as all the tariffs, does not 
strictly represent the Intrinsic value of the work done, 
but must make proof of the quantum meruit of the ser
vices rendered. S. C.—Outhet V. Thorne. 427.

LOUAGE D’OCVRAGE. construction de mur, our raye impar
fait. prix de refection, paiement, yurantic : Un entre
preneur qui s'engage à faire une chemise en pierre et 
ciment pour supporter un mur de maison, avec garantie,
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lie |h*ut faire cette chemise que sous lu purtie intérieure 
ilii mur. souk prétextes que souvent ilans lu pratique l’on 
construit <le cette manière, et que cette chemise a été 
ainsi placée un vu et su du défendeur. Dans ce eus, celui 
qui a donné l’entreprise |ient retenir sur le prix des tra
vaux le coût de refection. ('. rev. Ilipietro V. Iteslau- 
rlers. 203.

LOUAI!K IVOUVKAIiE. construction, terminaison îles Ira- 
raux, paiement: So long us the contractor for a cons
truction has not entirely completed his work, he has no 

, right to demand any payment.
A contractor who undertakes the construction of 

a wall must execute it according to the i in of
his contract; and it is no excuse for the hud quality of 
his work that he built it under the order and direction 
of the proprietor, as he is presumed to Is- an ex|iert in 
his calling and to know more than the proprietor how 
he should do the work contracted for. U. II. Rrooks V. 
(Irares. 500.

LOUAI IE D'OUVKAHE. contrat, clause pénale, délai, faute du 
propriétaire: Where an owner stipulating for a penalty 
for works done iqion liis property causes any part of 
the delay which occurs in the completion of the work, 
he cannot Inforce a penal clause, neither for the delay 
which was caused by him, nor that which was not caused 
by him. U. II. Hremnan v. Ottawa Racing Association, 
597.

LOUAUK D’OUVItAliE, engagement pour un an. réduction de 
salaire, interprétation : The following letter : "As |>er 
“ our conversation of yesterday. 1 hereby tender you the 
“ position of dancing instructor and floor man at “The 
" Harden" which is expected to o|>en about the 9th May, 
“ 1914. your duties to commence at that time and to 
“ continue for one year.

“ Your salary will lie $40 |>er week and if at the end 
“of three months all parties concerned are satisfied, your 
“ salary for the following nine months will be $50 per 
“week”, constitutes an engagement of services for one 
year.

6397
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When the sen ices of a |H>rsnn are engaged for one 1 
year at $40 jier week, the fact that the salary, is, after
wards by consent, reduced to $30 jw*r week, does not af
fect the term of the contract. ('. It. ft lu:fier v. 1‘eerlexs j 
.4 musemeiit Com/tan#/. 326.

LOUAGE D'OUVRAGE, rente, /laiement, terminaison de tra
in tu-, iireure testimoniale, commencement tie //retire itar 
écrit : Dans le eas où le propriétaire d'une maison en 
construction la vend eu s’engageant de la terminer, et 
que, subséquemment, il abandonne les travaux pour 
cause de faillite, l'acquéreur de cette propriété sera res
ponsable vis-à-vis l’entrepreneur qui aura complété les 
travaux, s'il lui a laissé croire qu'il terminait les ouvrages 
|u>ur son compte, surtout si ees travaux ont apporté une 
plus-value à lu maison.

Dans ees circonstances, si le nouveau propriétaire 
remet à l'entrepreneur une somme de $300 prise sur la 
balance d'argent qui lui reste en mains appartenant au 
failli, et. en même temps, promet de lui payer le solde de 
son compte, s'il lui reste assez de cet argent pour le 
faire, il y a un commencement de preuve suffisant pour 
admettre la preuve testimoniale que cet engagement 
a été fuit sans condition, ('. rev.—Varon et autre v. Voi
lée. 174.

LOUAGE D'OUVRAGE V. Notaire, 402.
LOYERS- V. Mari et femme. 4*7.

MACHINES AUTOMATIQUES V. Droit criminel. 258.
MAGISTRAT— V. Mandat, 123.
MALADIE MORTELLE DE LA DONATRICE V. Donation à 

cause de mort, 247.
MALICE- V. Responsabilité, 63.
MANDAT, a unit à commission, rente d'ohliyations, délai, ré- 

coca t ion île mandat : Si une corporation a donné à un 
agent le délai de quinze jours pour vendre ses obligations 
moyennant une commission, et que ce dernier laisse ex
pirer ce terme sans les vendre, l'offre de vente de ees
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obligat ions <11U* fait siibsé'qiiemmvnt la corporation par 
la voie «les journaux, et <pii parvient à la von naissance 
du mandataire, ainsi (pie l’expiration du délai équiva
lent à un avis de révocation du mandat de l’agent lequel 
n’a plus droit a sa commission. rev. Hurra ni v.
Syndic* tir St-tiahricl-dc-ltrandmi. 41)8.

MANDAT, ayeat tV immrnhlex. rom mixtion. etm rent ion. eondi- 
UtntK, mayixtrut : 1** mandataire «pii est chargé «le la ven
te d'un immeuble à un prix et à «les conditions détermi
nées. moyennant une commission de 10 p. v.. et «pii trouve 
un acheteur à des conditions différentes, mais qui sont 
acceptées par le vendeur, avec la participation «te l’agent, 
a droit à aucune autre commission qu’à celle de 2% pour 
cent ordinairement pay «Y aux agioits d’immeubles.

Il n’est pas nécessaire d’être agent d'immeubles pour 
avoir droit à cette commission, menu» un magistrat y a 
droit pour l’indemniser de ses pas et déniareh«‘s et |xmr 
avoir réussi à procurer un acheteur au vendeur. 11. 11. 
lion. I’Iim. Lanffclier v. If ou. 1211.

MANDAT, ayent d'immeuhte*. itrenre textimoniale, écrit, fti- 
yuature. marine: Lorsque le mandat d’un agent d'immeu
ble est admis par les parties, le preuve testimoniale est 
admissible |xuir établir le montant de la commission et 
les conditions du contrat.

La signature d’un écrit en y ap|Misant sa tmmpie de
vint témoin est reconnue dans notre jurisprudence. C. 
rev. ItnniHKctin et antre v. Rochon. 458.

MANDA I V. t'outrât. 511.
MAI1I Ali K Y. Mari et femme. 280.
MAIM l'T K KM M K. axxurance (rie), inxolrtihilité tin mari, 

tranxyort à la femme, yrinicx. fraude: Vn mari insol
vable nVii a pas moins le droit, malgré son insolvabilité, 
«le trans|Mirt«T à sa femme une police d'assurance sur sa 
v i«».

Les créanciers lie |»euveiit réclamer, sur le montant 
de la police d'assurance, les primes payées par le mari 
durant le temps qu'il était insolvable «pi'autant qu'il les 
a payées en fraude de ses créanciers. Ainsi ils ne le 
j suivent lorsqu'elles sont [Miyées à même un salaire dé-
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vlaré insaisissable par la loi. <’. rev. Shore y et autre v. 
! loll off. et The Manufacturer* Life Insurance t'o. et au
treet dame Üolloff. 7.

MAKI KT FEMME. ohlif/atioa tie* epour. mariage, a meat, 
*< rriees professionnels, compensation : Il est de l’essence 
du mariage (pie les époux s'aident mutuellement dans les 
luttes de la vie. et (pie chacun d'eux mette au profit «les 
deux ses capacités et aptitudes quelles (pie soient les 
conventions matrimoniales. A plus forte raison ce prin
cipe de morale et d’ordre public doit-il s'appliquer lors
que. par leur contrat de mariage, chacun des époux s’est 
engagé à contribuer |x>ur moitié aux charges et aux dé
penses du mariage.

l u avocat marié sous le régime de la séparation de 
biens et qui n’a d’autre fortune que sa profession ne peut 
faire payer à son épouse un compte de services profes
sionnels pour un procès qu'il a soutenu et jierdu pour 
cette dernière.

Dans ces circonstances, la compensation doit être ad
mise mitre ce que le mari a pu avoir débourse pour son 
épouse et ce (pie cette dernière a payé pour assurer les 
dé|M*nses et le bien-être de son époux. ('. sup.—Sarard V. 
(lame Letellier, 280.

MAKI ET FEMME, relire, aliments après iléeès. loyers, paie
ments: La veuve, (pii. après le décès de son époux, conti
nue à occuper un magasin (pii appartient à la succession 
de son mari peut acquitter la valeur de cette occupation 
avec la réclamation alimentaire (pie lui accorde l'article 
1332 du ('. eiv. f. rev.—llcmontiyn y et autre v. dame 
Clierrefils. 487.

MAKI ET FEMME Y. Assurance (vie). 227; -Droit crimi
nel. 240.

MARQUE DE COMMERCE—V. ltrevet d’invention. 512.
MARQUE DE SIGNATURE—V. Mandat. 458.
MATIERES EXPLOSIVES—V. Responsabilité. 382.
MAUVAIS TEMPS—V. Force majeure. 214.
MEDECIN V. Accidents du travail. 192: Responsabilité,
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MEUBLES ET IMMEUBLES, hum, ti»ten»ile» il'frahlière: I,es 
Irncs et autres ustensiles d’une érablière sont immeubles 
par destination. 0. rev. —St-Pierre v. S liugar. 167.

MISE EN DEMEURE V. Contrat. 357; Louage d'ouvrage, 
207 ; Vente. 463. 483.

MUNICIPALITE V. Droit municipal. 67. 107. 127. 142. 382: - 
ltes|wmsnbilité. 63. 470.

MUR DE CLOTURE V. Res|K>nsabilité. 44.

N

NANTISSEMENT V. Assurance (vie). 227.
NEGL10ENCE V. Responsabilité. 3, 89.
NEGLIGENCE PASSIVE V. Res|sinsabilité. 290.
NOTAIRE, liiitiu/r tl'mirraye. nervier» iirnjentiimneU, a»»em• 

lilée publique. autorisation, •‘quantum meruit’’ : Le notaire 
ehargé par une eoinpagnie de chemin de fer d’obtenir |s>ur 
elle un droit de passage sur les terres d’une certaine lo
calité. et ipii tient une assemblée puhliipie des intéressés, 
n'a pas droit de charger un honoraire janir la tenue de 
cette assemblée. B. R. Ifrrizzi v. Xa pierrille ■funetinn 
Railway Company. 402.

NULLITE V. Contrat, 20, 30; Donation à cause de mort, 
247 : Droit municipal. 67; Ecrit sous seing privé, 355;— 
Vente en bloc. 496.

O

OBLIGATIONS DES EPOUX V. Mari et femme. 280. 
OBLIGATION PRINCIPALE ET ACCESSOIRE V. Preu

ve testimoniale, 97.
OCCUPANT DE MAISON -V. Cité de Montréal. 164.
OFFRE D’ACHETER- V. Contrat. 262.
OMISSION DE PREUVE ECRITE—V. Droit criminel. 302.
“ ONUS PROBANDI”—V. Responsabilité. 1.
OPPOSITION AFIN DE CONSERVER—V. Saisie et vente 

d'actions, 158.
OPPOSITION A JUGEMENT—V. Procédure. 225.
OPTION—V. Promesse de vente. 490.
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Oil'll. EN MAUVAIS ORDRE V. Res|>onsubilité. 39.
OlVERTVRE III'. Sl'IISTITt "TION V. Substitution. 269. 
OVVRAUE IMPARFAIT V. Lounge d'ouvrage. 203.

PAIEMENT V. Com|icnxution. 190; Contrat. 76: Imputa
tion do paiement. 35; l,<mage de» choses. 2117 : Jen et 
pari. 443: Louage d'ouvrage. 174. 203. 300; Mari et 
femme. 487 ;■ Kcpclitioe de l'indu. 76.

PARANEHIE V. I!es|siusaliilité. 290.
PAKTIPVLARITE8 V. Procédure. 213.
PASSATION 1>K TITHE V. Vente. 463.
PENSION Al.l M ENTA lit K V. Séparation de corps. 87.
PKIiKMPTION D'INSTANCE V. Saisie-arrêt aptes jugement.

PERMISSION D'APPELER V. Revision. 235.
PLI I ES V. Hes|*msabililé. 272.
POLICE D'ASSVRANCE V. Assurance (feu). 286.
POLICE D'ASSVRANCE V. Assurance (vie). 227.
POLLICITATION V. Contrat. 262.
POSSESSION DE CHOSE VOLEE V. Droit criminel, 400.
POI RSITTK AV NOM DI CEDANT V. Contrat. 323.
PlîEA.M Itl'I.E DE LOI V. Loi. 408.
PRECAVTIONS V. Responsabilité. 290.
PREPOSE—V. Accidents du travail. 39: - Responsabilité. 528.
PRESCRIPTION V. Action pa alien ne. 357 ; Assurance

(feu). 286; llillet. 343; Contrat. 357: Droit munici
pal. 67; Imputation de paiement. 35.

PRESOMPTIONS V. Droit criminel. 258; Droit scolaire, 
233 ; Res|MUisabilité, I. 44.

PRET V. llillet, 343: Concordat. 35; Cage. 330.
PREVVE. neeiilentu ilu triirnil. témoin unique: La preuve 

de l'accident dans une action intentée sous la loi des ac
cidents du travail, peut se faire par le témoignage seul 
du demandeur, tout comme dans les cas ordinaires en 
vertu du droit commun. C. rev. Hergcro» v. Urn ml Trunk 
Uni lira g t'ompang. 58.

PISEVVE. lire u, en nnnriirrineiit île preure par écrit : Bien
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que l*uveu soit indivisible. ce principe no s'applique pas 
an commencement tie preuve par écrit. ('. v. f'ûtr v. 
La marre, 70.

1*1» Kl 'Y K. tpifH'. billet à mitre. erreur: Le débiteur «pii a don
né ties billets à ordre à son créancier en règlement de 
compte, ne peut subséquemment lui demander tic lui 
rendre compte tic marchandises qu'il lui aurait remises 
en gage ou tic lui en payer la valeur, sans alléguer et 
prouver l'erreur. rev. /•'.-.Y. St-t'liarles. Limitée v.
hnclon, 35.

l'UKl’YK Y. Accitlcnts du travail. 192;- Contrat. 110; Droit 
criminel. 4<>u. 44s ; Kcrit sous seing privé. 355; Louage 
d'ouvrage, 427 ; Procédure. 148 ; lîesponsabilité. I. .19, 
44. 89.

1*1» Kl \ K ( OMMI NK V. Séparât ion tic corps. 87.
PHKl’YK l)K ( I lîCO.XSTAXCKS Y. Droit criminel. 4nu.

j’I.Kl'YK TK8TIMONIALK, commencement tie lire lire fiai 
écrit : Les réponses d'un défendeur interrogé sur la re 
connaissance qu'il avait faite d'une dette qu'il lie s’en 
rappelait pas. tpic la chose était possible. mais tpi’il n'en 
axait aucun souvenir, et enfin qu’il n’avait jamais re 
connu d’aucune façon devoir la somme réclamée ne sont 
pas suffisantes pour former un commencement tic preu
ve admettant la preuve testimoniale. sup. Antjers v. 
human, 343.

1*1» Kl" Y K TKKTIMOX I ALK. écrit perdu ou détruit: Lors
qu'un écrit est perdu, détruit ou est entre les mains d’un 
tiers tic manière à ce tpi’il ne peut être produit, sans la 
faute ou la collusion tic celui qui l’invoque, son contenu 
peut être tubli par la preuve testimoniale. ('. rev. 
liait v. tlame Ilotlaml et Hréf mitaine et antres. 178.

1*1» Kl "Y K TKSTI MON 1 ALK, rente île marcha lift invn. écrit, com
mencement île praire par écrit, obtipation principale et 
accennoire : L’aveu complet tie la personne à tpii on oppose 
une représentation, garantie ou assurance» dans le but tic 
lui faire obtenir du crédit, tic l’argent ou des effets jieut 
tenir lieu tie l'écrit prévu par l'article 1235 5 3 du (’. 
eiv.. au chapitre tic la preuve. Toutefois cet article ne 
** 1 pas lorsqu'il s'agit d'une obligation principale4442
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et imn d'un cautionnement ou d'une obligation accessoire. 
U. sii|i. Leclerc v. I,inhume, 97.

PREUVE TESTIMONIALE—V. Billet, 187; Contrat. 20;— 
Louage d’ouvrage. 174 ; Mandat, 458.

PRIMES V. Mari et femme, 7.
PRISE D'EAU- V. Vite de Québec. 142.
PRIVILEGE DE FOURNISSEURS DE MATERIAUX, action 

/ni « lien ne /w curateur, /tg/iol/ici/iie ; En vertu de l'article 
20I3A. V. ci»., le fournisseur de matériaux a un privilège 
s'il se eonfui me aux formalités prescrites par les articles 
20 Kl g et 20131, et le propriétaire doit retenir sur le prix 
du contrat le montant de ce privilège ; et ce fournisseur 
de matériaux a. eu outre, eu vertu de l'article 20131, un 
droit d'hypothèque eu suivant les prescriptions des arti
cles 2013g et 2103.

Lorsqu'un fournisseur .le matériaux a pris un pri
vilège irrégulièrement et que le propriétaire, de bonne 
loi. sous l'impression que le privilège est valide, lui paie 
son compte de matériaux, du consentement et à l'acquit 
de l'entrepreneur, avant la faillite de ce dernier, le cu
rateur à la faillite est sans droit de prendre une action 
puulienue contre lui |siur faire annuler ce paiement. Il 
en serait autrement si le paiement avait été fuit après 
la faillite de l'eut repreneur. ('. sup. Int ma relie v. Cité 
île il nu treat et autre». 357.

PRIX DE REFECTION V. Louage d'ouvrage. 203.
PROCEDURE, certificat île défaut île plaider, iisecrlpllon "ex 

parle'", procédure i«•régulière. jnnement au fund, religion, 
«TMroi de dossier eu sup. : Un jugement au fond rendu 
dans une action hypothécaire, sur inscription générale 
er parle, produite avant la contestation, sans certifient 
de défaut de plaider, et sans preuve de (sisaession. est ir
régulier: et la Cour de revision dans ce cas. ordonnera 
que les parties et le dossier soient renvoyés en Cour siqié- 
rieurc (siur y être procédé suivant que de droit. C. rev.
/'a i/o in v. Honteux et autre». 135.

PROCEDURE, commissaire d'école*, diffamation et injure», 
a ri* d'action : Un commissaire d'écoles qui dans une as
semblée de la commission scolaire injurie un antre coin-
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niiasuire, et qui est poursuivi par ce dernier en dommages- 
intérêts pour diffamation et injures, n'a pas droit à l'avis 
d'action de l'article 88 du Code de procédure civile. B. 
IL Chauret v. Claude, 350.

PROCEDURE, ioiiiniinnion roya taire ouverte, examen de té
moin a, minion: By law au open commission cannot !>e 
granted without the consent of the parties. And if one is 
issued without it and final judgment is rendered, the judg
ment and the proceedings under the o|ieii commission will 
lie set aside, and the record sent hack to the Superior 
Court.

The second paragraph of article 356, C. I'., which 
says that “If the witness can lie produced at the trial, 
" lie must Ik; examined anew in the ordinary manner, 
'* if it Ik- required by either party’’, applies in the ease 
of a party being examined on an open commission and 
I icing present in Court at the trial. C. li. Dame Rroicn 
et rie v. Dame Wlnterbottom ami another, anil Merehantn 
Haul,' of I'auaila. 334.

PliOCKDITiK. exception lire li in inn i re, délai. prolonyation ; 
Toutes les exceptions préliminaires doivent être pro
duites avec le dépôt requis par les règles de pratique et 
signifiées avec avis de ce <lé|s*it. dans les délais fixés 
par lu loi. sans que la Cour puisse les étendre, si ce 
n'est dans le cas de l'article 161. C. proc. L’article 205, 
C. pris-., qui |iermet à la Cour de prolonger les délais de 
plaidoiries, ne s'applique qu'aux plaidoiries au fond. 
C. sup. MartiI v. McDonald, 198.

l’ItOCKDCKK, folle enchère. m in. requête : l ue demande en 
nullité de décret doit être faite par requête dans lu cause 
même où le jugeaient a été rendu, et non directement par 
action : néanmoins, l'action ne sera pas rejetée pour cette 
raison, si ce moyen n'est pus soulevé dans la défense.

la- shérif, ni celui qui demande lu folle enchère, n'est 
tenu de donner un avis s|iéeial au défendeur du jour de 
la revente. C. slip. Rrompton Dark Company v. Hu- 
binteau, 455.

PROCEDURE. hypothèque, netion hypothécaire, action en nul
lité il'hypothèque. Utinpendanee, connexité : Il ne suffit
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pas pour justifier l'exception de litispendance que la 
question à décider soit la même dans les deux causes et 
qu’il y ait connexité, on que les deux actions ayant pour 
hase le même titre, le débiteur fasse valoir contre elles 
la même exception de libération.

Il n’y a pas l’identité donnant naissance à cette ex
ception entre la demande ïTu créancier hypothécaire pour 
l’exécution de l'obligation hypothécaire, à laquelle il 
est plaidé que cette obligation est nulle, et une action 
directe du propriétaire de l'immeuble affecté pour faire 
annuler cette hypothèque.

Lorsque deux causes sont connexes, sans être identi
ques. il n’y a pas lieu à l'exception de litispendance, mais 
à la motion pour réunir les actions. ('. rev. lien fiera ft 
v. Little. 393.

PlîOCLDl'IîE. inserifition. rôle npeeiaL firenre. rcrixion, nu- 
roi en i'onr Hitfiérieure : Dans une cause contestée, le de
mandeur (pii a inscrit au fond pour preuve et audition ne 
peut ensuite i iserire pour jugement sur le rôle spécial : 
1. parce (pie la cause étant déjà inscrite ne pouvait l'être 
de nouveau sans un désistement de la première inscrip
tion: ‘J. parce qu’en inscrivant pour jugement seulement, 
le demandeur privait le défendeur du bénéfice de sa dé
fense. ('. rev. lieunehemin v. Hetonrnaf/. 14S.

I’llOCKDrilK. insrrifitian en lirait, aliénation. iléiluetion, reti
rai iVaetion \ lue inscription en droit à une action ne 
tient être maintenue par déduction, c'est-à-dire, en con
cluant des allégations de la déclaration qu'une autre cho
se a eu lieu. Ainsi, lorsque dans une action pétitoire. le 
demandeur allègue qu'il était en possession d’un lot de 
terre en vertu d'un billet de location du gouvernement 
de la province de Québec, qu'il avait rempli toutes les 
conditions de la loi. et qu'un tiers l’avait illégalement 
dé|H»ssédé en vertu d’un autre billet de location du même 
gouvernement, l'action ne jieut être rejetée sur une ins
cription en droit pour la raison (pie ses allégations 
équivalent à dire que le gouvernement avait révoqué 
le billet de location du demandeur. II. IJ. Mnreon.v v. 
L'Heuren*. 430.
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PlMX KDUKK. opposition à jugement: Uni- opposition à ji;ge- 
11it*ilt devant contenir tons les moyens un soutien de 
l'opposition et à IVneontre de ruction, l’opposant qui 
n’y soulève que des questions de forme, déclare par la* 
même qu’il n’a pus de défense au fond. U. sup. Lu nie 
V. Lion ton, 225.

1*1{()UKl)UUK. partieutarités. rejet île motion-. En prin
cipe il ne doit y avoir qu’une motion pour détails, et la 
partie qui se plaint d’une procédure doit alléguer, en 
même temps, tous ses griefs, il n’est pas jiermis de diviser 
ses moyens de fat,-on à retarder l’instruction de la cause 
indéfiniment et une semblable tactique constitue un abus 
de la procédure. U. sup. Uursil v. Mebonulit, 2111.

1MIOCKDUIIK, révision, rejet sur motion, juijement refusent 
une prolongation île il élu i. rite île Montréal: Une motion 
demandant le rejet d’une inscription île piano d’un juge
ment interlocutoire de la Cour supérieure refusant d’é
tendre le délai pour produire une exception à la forme, 
dans une contestation d’élection municipale de la cité de 
Montréal, sera accordée, non seulement parce que la per
mission d’inscrire en revision n’a pas été obtenue d’un 
juge de la Cour supérieure, mais aussi parce qu’il n’y a 
pas de recours par voie d*iascription en revision d'un pa
reil jugement, ni par le Code de procédure civile, ni par 
la charte de la cité de Montréal. U. rev. Mil mil \. Me- 
lloniihl, 201.

PROUE DUKE Y. Ajournement (criminel). 1102; Appel (cri
minel). 302 : Assignation. 438 : Avis d’action. 142. 431 : 
Conclusions, 221; Confession de jugement. 39: Excep
tion à la forme. 225: Exception dilatoire. 221 : Injonc
tion. 107. 253 Juridiction. 438 : Péremption d’instance, 
7: Rejet sur motion. 201. 280 : Révision. 148. 201, 225, 
334.

PROHIBITION Y. Droit municipal. 127.
PROMESSE DE VENTE, saisie-arrêt après juifement. option, 

ilépétt, titre. spmlieat. poursuite: Celui qui reçoit une 
promesse de vente et qui fait en retour un dépôt en ar
gent avec l’entente que cette somme pourra être confisquée 
s’il refuse d’acheter, a droit de retirer son dépôt, si le
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vendeur se trouve daim rini|M>8sil>ilité de lui donuer un 
titre dans les conditions convenues.

Si cette promesse de vente est donnée |>ar le presi
dent d'un syndicat non formé eu corporation et même 
non enregistré, au nom de tous les membres, et que ce 
président reçoive lui-même le dépôt, il lient être jiour- 
suivi seul en recouvrement de lu somme déjMisée. C. rev.— 
Itii/remiv v. H< lu h fier et tier arii il /,1/c In mira hiv Compa- 
ii If et a litre,», 490.

PROMESSE DE VENTE V. Contrat, 30. .si. 2112. 317; Vente, 
403.

PROPRIETAIRE ItlVEItAIN V. Cité de Québec, 142.
PROPUI ETE—V. Saisie et vente d’actions. 158 : Responsa

bilité. 382 ; Substitution, 340; Vente 107.
PROSTITUTION V. Droit criminel. 302.

" QUANTUM MERUIT" V. Louage d'ouvrage. 427 ; Notaire, 
402.

RATIFICATION V. Compagnie par actions. 154.
RECEL V. Droit criminel, 400.
RECOURS DE L’ASSURANCE CONTRE LES TIERS V. As

surance (feu), 150.
REDDITION DE COMPTE, société, rout met cur, reception di

latoire, conclusion* : Where a firm undertakes by sub
contract, the construction of a railroad, and that one of 
the purl tiers makes an agreement » ith the principal con
tractor by reason of which an embranchment of the 
road is built by the latter, and the firm having lieen dis
solved. this partner takes an action in reddition of ac
count, the other partner cannot plead to this action by 
dilatory exception : 1. that the plaintiff cannot demand 
an account until he has himself rendered one of the ei’> 
cuiustanccs under which he consented to allow the prin
cipal contractor to take a imrtion of the contract out
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of the hands of the firm; 2. that the defendant was 
unable to render an account to plaintiff until an av
enant has Ih-vii obtained from the principal contractor 
of the derations ]a*rfnnned under the agreement, liv
en use the grounds of this exception should lie pleaded 
by a plea to the merits.

In an action for a reddition of account the judg
ment maintaining the action cannot condemn the de
fendant in default to render an account, to pay a lump 
sum. but should allow the plaintiff to make up the ba
lance in the manner provided for in article 568 of the 
Code of Procedure. ('. 1». Sun strum v. McDonald. 221.

REDUCTION DE SALAIRE Y. Louage d’ouvrage. 326.
REGLEMENTATION DU LAIT Y. Cité de Montréal. 433.
REGLEMENT MUNICIPAL Y. Cité de Montréal. 164; Droit 

municipal, 107. 127, 382.
REJET D'ACTIONS SAUF A SE POURYOIR Y. Assurance 

(feu). 286.
REJET D'INSCRIPTION SCR MOTION Y. Procédure. 201.
REMBOURSEMENT Y. Assurance ( vie). 227 : Manque. 357;

Gage, 330.
REMISE DU GAGE Y. Gage. 330.
Tl EMPLOI Y. Substitution, 346.
RENONCIATION—V. Droit scolaire. 233.
RENONCIATION AU MANDAT AD LIT EU”—V. Avocat. 320.
RENONCIATION A DONATION Y. Donation à cause de mort, 

247.
RENTE ANNUELLE Y. Substitution. 260.
RENYOI D'ACTION Y. Procédure. 450.
RENVOI EN COUR SUPERIEURE Y. Procédure. 148.
REPETITION DE l/INDU. vente de boiitson xann licence, 

amende. iiaienient à compte, emprisonnement. convention 
illégale: Celui qui a payé un acompte sur l'amende à 
laquelle il a été condamné pour vente de boissons eni
vrantes sans licence, et cpti. subséquemment, subi sa 
peine d'emprisonnement, n'a pas le droit de se faire 
rembourser la somme payée.

La convention faite pur cette iiersonne avec le 
percepteur du Revenu par laquelle ce dernier serait cou-
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xvim «pie, sur It* paiement «l’un acompte sur l’amende, 
il la déchargerait de lu Imlanve df la dette, des inté
rêts ft des frais. t*st illégale ft font rain* à la loi et 
à l'ordre publie. Dans ee cas il n'y a pas lieu à la ré
pétition de la somme payée à compte. C. e. ('ôte v. 
Lamarre. 76.

REPETITION DE L'INDU Y. Contrat. 76.
REQUETE OU ACTION Y. Procédure. 477.
RESERVE Y. Servitude réelle, .704.
RESILIATION DE RAIL Y. Louage des choses. 40.
RESILIATION DE CONTRAT Y. Vente. 4<i.
RESOLUTION DE CONSEIL MUNICIPAL Y. Droit munici

pal. :i8:> : Responsabilité. 60.
RESPONSARI LITE, arrestation illctfalc. âefaut de poursuite, 

dommniics-intcrctx : Une employée se trouvant dans le 
bureau de son patron y prit un couteau «pi'elle croyait 
être celui qu'elle avait perdu et le mit dans sa sacoche. 
Le eontreniaitre du patron averti, interrogea l'employée, 
et comme celle-ci nia d'abord avoir volé le couteau, le 
reconnut ensuite et le lui remit, il la fit arrêter. Con
duite au poste «le police, elle y fut détenue quehpu* temps, 
puis déchargée, le contremaître ayant refusé <l«* déposer 
une plainte contre elle. Dans ces circonstances, il fut. 
jugé «pie «vite arrestation était illégale, le défendeur 
n'ayant pas le droit «le faire arrêter la demanderesse 
pour vol. sans ensuite déposer une plainte contre elle. 
L»1 contremaître fut condamné à $70 de dommages-in
térêts. C. rev. Ha me Archambault v. Sanstmep. 26.

RESPONSARI LITE, bâtiment, mur tir clôture, dommages, pré
somption. prrurr: Le mot “bâtiment" de l'article IOI7.7, 
C. eix.. ne doit pas êt re pris littéralement, il comprend tou
tes les const ructions. Ainsi le propriétaire d'une clôtura 
est responsable des dommages causés par la chute «le cette 
clôture, s'il ne p«*ut prouver qu'il n’a pu empêcher ce 
dommage. U. rev. H roomer. ès-t/utilité v. Hat ex. 44.

RESPONSARI LITE, chemin tie fer. acculent. 1 rarer se ù ni
era n. preure. sifflet. cloche, négligence, faute commu
ât : Le défaut de la part d'un mécanicien sur un train de 
chemin «le fer «le faire entendre le sifflet de la locomotive
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<‘t <le sonnvr la «•lo«,h«‘ à l’approche <Vun «‘misement <le la 
voit» public sur un passage à niveau, rend la compagnie 
de chemin de fer responsahle <1*1111 accident «pii arrive à 
celte traverse.

lTne iinprudenee explicable «le la part de la vic
time «1*1111 ««‘cident de «•hemin «le fer. 11e |M*ut être con- 
si«léré«* comme une négligence coupable et 11e sera «pie 
légèrement pris en considération dans l’évaluation des 
«loin mages-intérêts.

Dans l’appréciation de la preuve, un plan avec me
sures et calcule préparé par un ingénieur est censé 
mieux rendre l’état «les lieux «pi’une photographie. C. 
sup. Ihifrexne v. Ctnnyttynit* tir chemin tir fer l-anatlien 
tla l*tivifitiue, 89.

RESTONS A Kl LITE, chemin tir frr, collittiun. ri tenue, faute 
commune : l u train «pii traverse une partie jiopuleuse 
«l’une localité à raison «le «piinze à vingt milles à l’heure 
mille à une vitesse imprudente; dans ce «nis la compagnie 
<!«• chemin <l«* fer «pii en est la propriétaire est res|xmsable 
<1*1111 a<*ei(lent arrivé à cet endroit à la suite «l’une col
lision.

D’un autre côté une |>ersonne qui traverse une voie 
ftrrée sans prendre la précaution de regarder s’il vient 
un «‘onv<M se rend coupable «le faute. C. rev. Ihime l*a- 
t/uin, rx-t/ ua I itr v. The Uni ntl Trunk Nailinig t'omgany, 
16.

RESPONSAIilLITE, chemin de fer, trarene d nireau, gara- 
nrit/r, vilexuc de* trainh. négligence g a x* ira. grécau- 
tionx: La loi «pii |»ermet a une compagnie de chemin de 
fer «le pénétrer chaque année sur les propriétés situées 
l<‘ long «le sa ligne et «l’y placer «les para neiges, et qui 
les oblige «le les enlever au mois «l’avril. 11c s’applique 
pas à «les terrains qui appartiennent à la compagnie.

Il n’y a pas de loi «pii empêche un train de chemin 
d<‘ fer «le rouler à une vitesse de «piarante milles à 
l’heure même aux croisements des voies publiques or- 
dmaires à la campagne. «»n l’absence «le règlement de 
la Commission des chemins de fer.

Vue compagnie de chemin de fer n’est pas respon-
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sable d’un a évident hiiv su vole |>ur le fait seul qu’une 
t ru verse ù niveau est notoirement considérée dangereuse, 
vu lu situation des lieux ou parce que d’autres accidents 
ont déjà eu lieu à cet endroit. Pour engager la res- 
|H)iisul)ilité de la compuguic, il faut prouver qu'elle a 
négligé de se conformer à la loi ou à un ordre de la 
Commission des chemins de fer, ou que l'accident a eu 
pour cause directe et déterminante un acte positif de 
négligence ou une faute quelconque de su part, ou en
fin qu'elle ait contribué d'une manière quelconque à 
l'accident, comme si le mécanicien eut aperçu une voi
ture sur lu traverse à temps pour prévenir l'accident et 
qu’il dit négligé de prendre les mesures nécessaires pour 
éviter la collision.

Un accident dû à lu faute grossière et immédiate et 
à la négligence de la victime, ne donne pas ouverture à 
une action en dommages-intérêts contre une autre |ier- 
sonne coupable d’une négligence passive.

Plus une traverse à niveau de chemin de fer est dan
gereuse, plus celui qui y passe doit prendre de précau
tions. Il doit regarder, écouter et même s'arrêter |xiiir 
se rendre compte s’il peut en toute sécurité s’engager 
sur la traverse, ou attendre que le train soit passé, 
celui-ci ayant un droit de préséance de passage sur le 
publie.

Les moyens que prend une compagnie de chemin de 
fer pour rendre une traverse ii niveau moins dangereu
se après qu'un accident y a eu lieu, ne doit pus être 
considérée comme un élément de preuve de la négli
gence de la compagnie avant ou lors de l’aeeldent. C. 
sup. I xi hic Cardin r. (Ira nil Trank Railway Company, 
290.

RESPONSABILITE, vite de Montréal, canaux d'vyoâts, inon
dation de core, pluies, force majeure: Les grands abats 
de pluies d’à peu près trois pouces par heure, qui se re
nouvellent trois ou quatre fois dans la saison d’été, ne 
constituent pas une force majeure qui dégage la respon
sabilité d’une corporation municipale |H>ur l'inondation
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«Time rave par l'eau vu Viiisuffisalive «les eanatix d’é- 
goûts.

La eité de Montréal ne fient légalement réfiondre à 
une action en dommages pour inondation de cave prove
nant de l'insuffisance de ses canaux d’égoûts. que ves 
canaux étaient suffisants au temps où il ont été cons
truits. surtout lorsqu’elle a souvent eu l’occasion de cons
tater que ses canaux ne répondaient plus aux besoins 
actuels. U. rev. /)’Argencourt v. Cité de Montréal. 272.

RESPONSABILITE, ri té de Montréal, droit municipal, muni
cipalité. automobile, endroit dangereux, clôture. garde- 
fou. éclairage public, interruption intermittente : La 
cité de Montréal n'a pas l'obligation de clôturer les lots 
vacants qui ne lui appartiennent pas. Néanmoins, elle 
fient être obligée, dans certains endroits surplomba ut 
île fortes déclivités de terrain, d’installer des garde- fous 
pour empêcher les fiersonnes passant sur le trottoir 
«le glisser dans ces bas fonds, mais elle n'est fias tenue 
d’adopter la forme d’une clôture, ni de lui donner une 
couleur blanche ou autre pouvant frapper les yeux.

Bien qu'une municipalité ne soit pas tenue, en gé
néral, d'éclairer ses rues, elle ne fient échapfier à la res
ponsabilité en cas d'accidents par défaut de lumière, si 

-elle entreprend de faire cet éclairage sans y apporter 
les précautions et les soins convenables.

Une compagnie d’éclairage ou les municipalités ne 
sont tenues, pour l’éclairage public, que de se servir des 
meilleures lampes connues. Ils ne sont fias responsables 
du défaut de lumière produit par des interruptions inter
mittentes ne provenant d’aucune faute de leur part.

Il se produit toujours dans un système d'éclairage 
au moyen de lanqies électriques a arc, de ces interruptions 
•causées soit par les éléments, soit par les fHiussières 
flottant dans l’air, soit par d’autres causes inconnues 
qui doivent être considérées comme force majeure et 
cas fortuit. (’. sup.—Hastien v. Cité de Montréal; Cité de 
Montréal v. Montreal Light Heat & Cower Company. 470.

RESPONSABILITE, cité de Montréal, trottoir, traverse, négli
gence: The liability of the City of Montreal for accident
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«•«list'd by ice should In* limited to ruses where the ice 
was oil a plaee generally used by pedestrian, and some 
negligence of the City was the direct cause of the ac
culent. The curb which aligned a channel or ditch along a 
side-walk to drain the melted snow and its icy rounds 
edge is not intended to lie used as a place from which ta 
step over the channel; and a |H*rson who tries to cross 
over it. instead of walking to the next crossing, and 
meet with an accident has no recourse in «lamages 
against the City of Montreal. S. C. I hi me Hilliard v. 
C/7// of 11 on I real. II.

liKSI’OXSA III MTK. collision,. Ira aura fi. a utom-obilc. faute 
com oui nr: If the motor mail of a tramway car sees an 
automobile turning round on the track, at a distance of 
nlioiit 125 f«*ct. and instead of stopping his car. let it run 
at great s|ieed. the tramways company is responsible if 
a collision takes place between the ear and the auto.

On the other hand, if a chauffeur saw a tramcar 
coming at this distance and entered upon the track of 
tin* car he is guilty of a fault.

lu such a case there is contributory negligence. S. 
0. Fairbanks v. The Montreal Tram ira/is lorn pa up. 24.

UKSVOXSAItl LITK. corporation municipale, nr rent at ion il
légale. countable, préposé : Les constables ou gardiens 
«le la paix à l’emploi d’une corporation municipale qui 
opèrent, sans justification, l’arrestation d’une |iersonner 
agissent comme préposés de la municipalité et engagent 
sa responsabilité. S. sup. -Lacombe v. Clté de /jacliine 
et antres, 528.

liKSPOXKAItlLITK. diffamation et injures, dommapes-inté- 
rets, commissaires d'écoles, séance publique ; Vu com
missaire dans une séance ayant dit publiquement en 
référant au demandeur ; “Vous quand vous avez de 
“ l’argent dans votre poche vous le gardez. Dans le de- 
“ vaut de l’église vous avez fait votre poche”, ajoutant 
qu’il ne voulait siéger qu’avec des commissaires qui 
avaient les “mains nettes”, voulant dire «pie le demandeur 
avait profité de sa position de président des syndics de 
l’église pour faire un profit sans droit et illégalement,
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fut condamné à $50; et dans une séance subséquente, le 
même commissaire ayant de nouveau injurié le deman
deur en le traitant de “sans coeur", “polisson", “grosse 
tête", fut condamné dans une nouvelle action à $10. 
It. li. (’haunt v. ('lamie. 350.

KKSI’OXSA It I MT K, dominai/CH-interet*. domniajicü futurs, 
enfant, defiffuration et incapacité : When a tramway com
pany is guilty of negligence, the plea that a child of 
three years old should not be allowed on the street with
out Iléon accompanied by a nurse or other grown up 
person, could only prevail in ease the child herself would 
have been guilty of contributory negligence ul the time 
of the accident.

In an action by a tutor for $15.000 damages suf
fered by a little girl of three years, who having been 
struck by a tramway had her right leg amputated, the 
Juft leg badly mangled and was rendered incapable of 
earning her living for life, the Court, in assessing the 
damages, as a jury would do. granted a sum of $5,500. 
c. If. Kertland v. I hait real T ra mu:a px ( 'om pan //, 218.

If KSIM >XSA III LITE, dommain x-intcrctx. embonteilleur, Pinn
ule dans une bouteille: La responsabilité d’un embou- 
teilleur de bière est engagée si une |)ersonne prouve 
<|ii’en buvant le contenu d’une de ces bouteilles, elle a 
avalé une épingle qui s’y trouvait et en a souffert des 
dommages, mais cette responsabilité ne s’étant pas jus- 
ciu’nu vendeur de la bière qui l’avait fourni à cette |>er- 
soiinc. ('. rev. (lalardo v. Landex et autre, 199.

If ESUOXKA III LITE, ensemencement de terre : Celui qui a 
la direction de la culture d’une terre agit en bon père 
de famille en ensemençant les prairies de mil. C. rev. - 
kt-rierre v. Sliuf/ar, 107.

IfESl'OXSA IIILITE, entrepreneur, outil en manraix ordre, 
chèrre {derrick ). preure: Celui qui met entre les mains 
d’un entrepreneur auquel il a donné à la pièce le trans
port d’une certaine quantité de pierre, une machine, 
comme une chèvre (derrick), en mauvaise condition, ou 
qui permet qu’il en fasse usage, est responsable du dom-
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mage qu’il cause, s’il ne prouve pas qu’il n'a pu l’empê
cher. (’. sup.—Lapierre v. Frf nette, 30.

KKSroNSAIU LIT K. étalon, jument, dommiges-intèréts, er
reur tie rote, présomption, "onus probandi” : The owner of 
a stud horse on hire is responsible for the death of a mare 
on account of the stallion's false penetration. The pre
sumption of negligence is against the owner of the horse 
and the onun probandi is against him to rebut this pre
sumption. ('. 11. Hie ken v. Hannon. 1.

KKSPOXSABILITK, excavation, finite tie mur, voisinage, lo- 
eateur. louage den chosen : Celui qui fait des excavations 
sur son propre fonds doit prendre toutes les précautions 
requises par la nature du sol et des constructions voisi
nes pour empêcher le terrain et les murs limitrophes de 
s’effondrer. Il est responsable du tort que cause cet 
effondrement par suite de sa faute.

Lorsque le mur d’une maison louée s’écroule à la 
suite de creusements faits par le voisin avec négligence, 
le locataire n’a recours que contre l’auteur des tra
vaux. et non contre son locateur. C. rev. Hotte v. Ber
lin d et autre, 300.

KKSI'OXSABlLITK, matières explosives, explosion tie dyna
mite, propriété, dommaycn-intéivtn. dommages-intérêts 
futurs, injonction : l'n manufacturier de matières ex
plosives qui s’installe dans une localité est res|>onsable 
des dommages qu’il cause à un voisin, qui y est établi 
avant lui. à la suite d'une explosion de dynamite, mais ce 
voisin n’a pas le droit de réclamer des dommages-inté
rêts futurs.

Le manufacturier ne peut se prévaloir d’un arrêté 
en conseil ratifiant son installation au site choisi par 
lui. ni de la licence du (tercepteur du revenu provincial, 
ni du (tennis a lui accordé par une résolution du conseil 
municipal pour échapper à la responsabilité en vertu 
du droit commun et de l’article 957, C. proc.

Le propriétaire voisin, dans les circonstances ci-dessus, 
a droit à une injonction contre ce manufacturier. C. 
rev. Da me henna elles v. Standard Explosives Limited, 
382.
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RE8PON8A l»l LIT K. municipalité. resolution du conseil, •loin- 
mapes-intéréts. nudecin. libelle, cause probable, malice: 
La proposition adoptée par un conseil municipal repri- 
mendunt un médecin, officier exécutif du conseil local 
d’hygiène, pour n’avoir pas établi la <piarantainc pour 
des cas de variole et ne les avoir pas dénoncés aux au
torités municipales, et le déclarant responsable pour la 
propagation d’une épidémie de cette maladie dans la 
municipalité, ne rend pas cette dernière sujette à une 
action en dommages-intérêts de la part de ce médecin, 
les conseillers ayant agi sans malice et avec cause pro
bable. (". rev. l'aille v. Corporation île St-tleorf/e-dc- 
Windsor, 63.

KESPONSA III LITE V. Cité de Montréal. 104;—Vente, 107.
H ET R A CT AT IO X V. Confession de jugement, 39.
KEY 18 ION. jupe ment final ou interlocutoire, exception à la 

form* , permission d'appeler : lîien cpie le jugement sur 
une exception a la forme soit un jugement interlocutoire, 
il n’en est pas ainsi de celui qui rejette une opposition 
à jugement contenant des moyens de forme : ce jugement 
est final vu qu’il ne reste plus rien à être décidé par le 
tribunal. ('. sup. Lame v. Liant os, 225.

REVISION V. Procédure, 135. 148. 201. 334.
REVOCATION DE MANDAT V. Mandat. 49S.
HOLE 1)’EVA LC AN’ION—V. Droit municipal. 07.
ROLE SPECIAL. V. Procédure. 148.

s
SALA IKK V. Vente. 167.
SAISIE-ARRET APRES J CG EA1 EN T, péremption d'instan

ce: La saisie-arrêt après jugement doit être considé
rée comme une action, et aussi longtemps qu’elle est 
pendante le demandeur saisissant peut demander qu’elle 
soit déclarée tenante. C. rev.—Shorep et autre v. Dot- 
loff. et The Manufacturers Life Insurance i'o. et autre, 
et dame llolloff, 7.

SAISIE-ARRET APRES .ICG EM ENT—V. Contrat, 323, 440;— 
Promesse de vente. 490.
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SAISIE KT VENTE D'ACTIONS. etnnpat/nie /mr actions. pro
priété. tirrcs tir la eompapnie, tiers, opposition afin tic 
ettnserrer : Lorsque des actions d’une compagnie sont 
saisies et vendues sur celui au nom duquel elles sont en
registrées dans les livres de cette compagnie, un tiers, 
propriétaire de ces actions. |H*ut en réclamer la propriété 
et se faire remettre le produit de la vente par une oppo
sition afin de conserver. C. rev. Laertà.r v. Ilenoit et 
H chert. 158.

SECOND ACHETEUR V. Vente. 480.

SEPARATION DE CORPS, tie in a title recourent ion nellt. pensitm 
alimentaire, ttrcnrc commune, juridiction. aliment, "ultra 
net it a" : Lorsqu’une femme poursuit son mari en sépara
tion de corps et lui demande des aliments, et que celui- 
ci. par demande recourentionnelle, demande également la 
séparation de corps, la Cour pourra, pour éviter une nou
velle action et vu que la preuve a été commune aux 
deux causes, accorder une pension alimentaire a la fem
me. bien que son action soit rejetée et que la sépara
tion soit accordée au mari. C. rev. Ilésp v. I fi Opel et 
contra, 87.

SERVICES PROCESSIONNELS V. Mari et femme. 280; 
Notaire. 402.

SERVITl'DE REELLE, rente, réserre, tit/uctliic. enretfisfre- 
ment: La réserve en faveur du vendeur, dans un acte 
de vente enregistré d’un aqueduc, de se servir de cet. 
aqueduc pour son usage personnel et à ses frais, consti
tue une servitude réelle. C. c. Tnrpcnu v. tltime Ontl- 
lette. 504.

SIFFLET V. Responsabilité. S'.».
SIGNAIT RE V. Mandat. 458.
SOCIETE V. Redd it'on de compte. 221.
SOUSCRIPTION D’ACTION V. Compagnie par actions. 154.
SVIIROGATION V. Assurance (feu), 150: Contrat. IlI «.
SUBSTITUTION, donation par contrat tie mtiriat/c. rente, 

remploi, propriété: A wife to whom her husband, char
ged with a substitution, has made a donation by contract 
of marriage of his usufruct on the pro|ierty subject to 
the substitution, which property is subsequently sold.
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with usual law formalities ami with her consent. Imt 
miller reserve of her rights on the investment to he made 
with the price .of sale, becomes owner of the usufruct to 
the real estate and proprietor in full property of the mo
veables bought to replace ( remploi) those sold, not
withstanding the articles 1205 and 1301 of the ('nil ( ode. 
U. II. ('(nitnrv anO another v. Lai/aeé, ami haine Le- 
fin nit Oit heslanriers et rir, 340.

SUBSTITUTION, testament, aiipelrc, ourerture, rente annuel 
le. fruits et rerenns: L'appelée de substitution à laquelle 
le testateur a accordé une rente annuelle de $150 pour 
son entretien payable par son exécuteur testamentaire, 
devenant, par le décès de la grevée, propriétaire absolue 
de tous les biens de la succession, a droit à tous les 
fruits et revenus de cette dernière, une fois que les char
ges sont acquittées ; et plus particulièrement à une aug
mentation de cette rente annuelle jusqu’à $500. dans le 
cas ou l’exécuteur testamentaire est chargé de l'adminis
tration jusqu'à ce que l’appelée ait atteint son âge de 
majorité. ('. rev. Hois menu v. Mérincan, 200. 

SUSPENSION ET AJOURNEMENT—V. Droit criminel. 302.
SYNDICAT Y. Promesse de vente. 400.

T

TAPIE DES A Rf IIITE('TES Y. Louage d’ouvrage. 127. 
TAXE b’EAU Y. Cité de Montréal. 104.
TAXES SCOLAIRES- V. Droit scolaire. 233.
TERME Y. Contrat. 103.
TERMINAISON DE TRAVAUX- Y. Louage d’ouvrage. 174, 

500.
TEMOIN UNIQUE Y. Preuve. 58.
TERRE Y. Vente, 107.
TESTAMENT Y. Substitution, 200.
TIERS Y. Jeu et pari. 445; Saisie et vente d'actions, 158. 
TITRE Y. Promesse de vente. 400.
TRAMWAY Y. Responsabilité. 24.
TRANSACTION Y. Contrat. 440.
TRANSPORT Y. Contrat, 20, 317.
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TRAXSVORT A LA FEMME V. Mûri cl femme. 7.
TRAVERSE A NIVEAU V. Responsabilité, 3. S!». 290.
TROTTOIR V. Res|K)nsal>ilité. 3.

U

I SACK DE 1,'EAl V. Vente, lllî.
USTENSILES D'ERAIILI ERE V. Meubles et immeubles, 107.
USUFRUIT. Ii7/n In ire unireiHel ni iimii fruit. dette» de la uur- 

muiiill : La légataire universelle en usufruit <|iii est en 
possession «les biens légués, est tenue |ieraon»ellement 
au |Miieimuit «les «jettes «le la succession vis-à-vis «les 
créanciers. ni. Hull v. daine Hulliiiiil et l‘ri>f(intaine 
et a ut iTu. 178.

V

YA(iABOX l)A(iK Y. Droit criminel. S02.
VENT K, aqueduc, nsatje tic Veau, responsabilité, injonction : 

The sale of a branch of water-work to a municipali
ty, with related franchise, and with the obligation to 
provide in perpetuity a flow of water to supply that plant 
tVnnti façon suffisante et conrentible, does not vest in 
the vendor any title to or interest in the use to which 
the water is to be put after it has flowed into the branch 
pipe. Therefore, the municipality may list1 the water 
and distribute it in any of its streets, old or new. to the 
householders or factories, or use it for fire-extinction, 
or let the water to be wasted, without the vendor having 
the right to sue the municipality for additional supply 
of water, or to obtain an injunction against it to pre
vent it from using the water for the above purposes, al
though the vendor may have an action in damages against 
the municipality for the excessive taking of water to the 
detriment of his water-works. K. I». Warren and others 
v. Corporation dn rillape de ta Malhaie, 107.

VENTE, clientèle et achalandage, concurrence illct/alc. ga
rantie. injonction, dommuycs-intcrcts : Celui qui vend 
une place de commerce ou d’industrie, avec sa “clientèle”
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ou son “achalandage” (ou les mots anglais “business and 
good will” ou “business and customer”), ne peut, quel
ques mois plus tard, ouvrir un établissement semblable 
à une courte distance de son ancienne place d’affaires.

L’injonction n’existant pas comme demande princi
pale, mais devant être greffée sur une action, en la 
manière voulue au Code de procédure civile, art. 957. un 
demandeur ne peut, dans les conclusions de sa déclara
tion. demander un ordre contre le défendeur lui prohi
bant d’exercer une certaine industrie, cet ordre étant de 
la nature d’une injonction. C. sup. Hum Hop Sing Tong 
v. Winff, 253.

VENTE, exécution. mine en demeure. résiliation de contrat : 
Lorsqu’une vente est parfaite, mais qu’une des parties 
retarde et néglige de l'exécuter, l’autre partie ne peut 
mettre fin au contrat par une simple mise en demeure ne 
contenant aucun délai pour signer le titre, ni aucune in
tention de renoncer à la vente. C. rev.—t’itc de Montréal 
v. St-Amand, 483.

VENTE, garantie, obligation personnelle, second acheteur, 
dommages-intérêts : Une garantie, dans un acte de vente, 
stipulée dans les termes suivants: “That an apartment 
“ house or flats can be constructed on this site of at 
“ least six stories”, n'est pas un accessoire de la proprié
té vendue, mais n’est qu’une obligation personnelle vis- 
à-vis de l'acheteur, et ne crée aucun droit en faveur du 
second acquéreur

Celui qui achète un immeuble et le revend avec pro
fits ne peut réclamer des dommages-intérêts ou une di
minution de prix de son vendeur, quand même ce dernier 
aurait failli à quelques-unes de ses obligations. C. rev.— 
Light liait v. buries et antres, et Light hall. 480.

VENTE, promesse de rente, passation de titre, paiement, con
ditions. mise en demeure, demande de paietnent, domma
ges-intérêts: Celui qui donne une promesse de vente,
axec possession d’un lot de terre, s’engageant à signer un 
acte de vente à l’acheteur aussitôt que celui-ci aura ac
quitté la moitié du prix d’achat, et qui se met dans l’im
possibilité de remplir son obligation en donnant cette
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propriété A son fils, est terni <le payer A eet avheteur la 
valeur de l’immeul>le si ee dernier fait les paiements con
venus.

Si dans un contrat de vente, il y a une indication 
précise du lien de paiement chez un agent du vendeur, 
le mandat de ce dernier bien tpie révocable entre le man
dant et son mandataire ne l’est pus vis-à-vis de l'ache
teur ; et si le mandataire refuse de recevoir paiement, 
l’acheteur peut faire des offres A l’endroit indiqué dans 
l'acte, et le vendeur est tenu de faire la demande ordi
naire de paiement pour constituer l’acheteur en défaut, 
('. rev. Ijctcndre et outre v. 1 czina; dtime shenker v.
I ézina, 463.

VENTE, t/ualité de la marchandise. déliera nee. délai, trayon, 
conn a tenement. action rédhibitoire : Lorsque la marchan
dise vendue et livrée n’est pas de la qualité convenue, l’a
cheteur doit la refuser dans un délai qui ne permette pas 
au vendeur de considérer son silence comme une accep
tation: mais, néanmoins, il doit avoir le temps néces
saire pour l'examiner et en constater les défectuosités.

Le vendeur pour remplir son obligation de délivrer 
la marchandise vendue doit écarter tous obstacles à la 
prise de possession par l’acheteur. Ainsi, lorsque du 
foin vendu est arrivé au lieu de destination dans des wa
gons de chemin de fer le 4 juillet, et que ces wagons n’ont 
pu être placés sur une voie d'évitement afin que leur 
contenu pu être examiné que le 3 août suivant, malgré 
les instances réitérées de l’acheteur, et que ce n’est qu’a 
cette dernière date que celui-ci a pu constater que le foin 
était d’une qualité inférieure A celle achetée, il a droit 
de refuser de l'accepter, le retard n'étant pas attribua
ble A sa faute vu qu’il incombait au vendeur de le mettre 
sans délai en position d’examiner le foin.

La seule délivrance du connaissement A l'acheteur ne 
constitue pas une acceptation des marchandises de la 
part de ce dernier. (’. rev. Uronnard v. La conte et 
antres, 371.

VENTE, terre, propriété, interprétation de contrat, notaire: 
La vente d’une terre est parfaite par l’acceptation de

l
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l’acheteur île l’offre du vendeur, quand même il mirait 
été convenu que le vendeur resterait en possession et 
exploiterait la terre vendue au bénéfice de l'acheteur pen
dant un certain temps, et que l’acte de vente ne serait 
passé qu’aprés cette époque ; et du moment de cette ac
ceptation. l’acheteur devient propriétaire de la terre et 
de tous ses accessoires.

Dans un acte de vente d’une terre dont le vendeur 
doit rester en possession pendant un certain temps et 
l’exploiter jumr le bénéfice île l’acheteur, la clause sui
vante : “A la charge (de la part de l’acheteur): 4. de 
“ payer tous travaux de culture faits par le vendeur sur 
** ladite terre depuis le 2."» juin dernier lorsque le tout 
“ réel en sera fixé” oblige l’acheteur non seulement de 
rembourser au vendeur les déboursés qu’il a faits pour 
la culture et l’entretien de la terre, mais aussi A lui 
payer la valeur des travaux qu’il a exécutés et dont 
l’acheteur bénéficie.

Pour déterminer quel salaire a droit le vendeur, dans 
ces circonstances, il ne faut pas considérer les gages 
exceptionnels payés aux ouvriers de ferme pendant la 
saison des récoltes, mais prendre pour base ceux don
nés A ces ouvriers pour plusieurs mois. (*. rev. st-l'icrrc 
v. Shugar, 167.

YENTE—V. Assurance (vie), 227; Brevet d’invention, 312;
Com|>ensation, 190;—Mari et femme, 487 ; Louage d’ou
vrage, 174 ;—Preuve testimoniale, 97;—Servitude réel- 
le,504 ; — Substitution, 346.

VENTE A L’ENCAN, garantie, délivrance, rente en bloc, dé 
fonts a g garent s ; The sale of approximate quantities of 
mixed lumber advertised in public notice for the account 
of an insolvent estate, is a sale cn bloc and the buyer 
cannot complain of the quantity delivered.

Such a sale does not fall under arts. 1325 and 1520 
of the (’. C., and the buyer who have re-sold part of the 
lumber with large profits, cannot refuse payment thereof 
nor recover a part of the price paid by alleging that a 
oart of the lumber was decayed and of inferior quality, 
• specially where it is proved that he knew well the
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ipiantity of the wood, und that he had before the sale 
made a private offer less than the prive paid at the auc 
lion. K. It.—Wood* v. Spencer, 521.

VENTE DE BOISSON SANS LICENCE—V. Contrat. 76;—Ré- 
|)étitioii de l'indu, 76.

VENTE D’IMMEl’BLES POUR TAXES—V. Droit municipal.
67.

VENTE D'OBLIGATIONS V. Mandat. 408.
VENTE EN BLOC. dcscriytion. contenance, nullité, diminu

tion di lo is : Un lot de terre vendu avec la descript ion 
suivante: "That certain lot...number 684 of the Official 
" Plan. etc., measuring ubout 125 feet, english measure, 
"more or less, in front, by a depth of loo feet, english 
" ineusiire. more or less, with the buildings, etc.”, est 
une vente d'un immeuble certain et déterminé, sans égar'd 
à la contenance; et l'acheteur ne peut demander lu nul 
lité de cette vente ou une diminution du prix de vente 
parce ipie l'immeuble aurait un déficit de 303 pieds de 
superficie. C. rev. Eranx v. t'hoyin et Montreal Trnul 
t'omintu U ; t’Iioyin v. Montreal Trnxt t'omyany et tirant 
et autrex. 406.

VENTE EN BLOC V. Vente à l’encan. 521.
VEUVE V. Mari et femme, 487.
VITESSE V. Responsabilité, 16. 200.
VITRES—V. Assurance (feu), 150.
VOISINAGE—V. Responsabilité. 300.

VOITURAGE V. Accidents du travail. 30.
VOL V. Droit criminel, 400.
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Depuis la mise eu vigueur de la l.ui îles Aeeiileuts du Travail eu Janvier 
1910, un grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émané de nos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.
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arrêts des tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 1910. Ces arrêts sont classifiés à la 
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Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité; ce qui fait que dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions îles compagnies d’assurance peuvent instantanément s'en rapporter aux ar
rêts dans îles causes analogues déterminant la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un clin d’oeil sous l’empire d’une 
section quelconque de la Loi et la citer au tribunal au cours de l’audience.

Cet ouvrage est indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la défense dans des actions en compensation, ou en raison de délits 
ou de quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répondent de la responsabilité patronale.
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